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EDITO

L’année 2024 a été marquée par la dissolution de l’Assemblée Nationale, dissolution surprise que 
personne n’attendait. Après de nouvelles élections législatives en juillet, aucune majorité n’est 
sortie des urnes. Sans véritable majorité, la France est devenue ingouvernable. Pourtant la vie 
continue et le déficit public de 3 100 milliards d’euros est toujours là.

Dans ce contexte particulier et difficile, la Commune de Serpaize doit continuer à avancer. La 
dotation de l’Etat aux Collectivités Locales baissera en 2025. Pour compenser cette baisse et 
garder les moyens de réaliser nos projets, la Taxe Foncière sera légèrement augmentée en 2025. 
Depuis 2019, le taux de cette Taxe n’a pas été réévalué. Nous sommes l’une des seules Communes 
de Vienne-Condrieu-Agglomération à avoir maintenu le même taux pendant 5 ans.

Pour rappel, voici les principaux faits marquant dans la Commune  cette année :
• Ouverture de la Boulangerie, fin août, tant attendue par les Serpaizans. Ce projet tenait à cœur l’ensemble du Conseil 
Municipal et je remercie particulièrement Damien BOUCHET, Adjoint chargé des Bâtiments, pour son implication dans ce 
dossier qui n’était pas simple à mener. En effet, nous avons rencontré  8 boulangers candidats avant de trouver le véritable 
boulanger motivé. 
Maintenant Serpaize dispose de commerces de proximité essentiels à la vie d’un village : boulangerie, épicerie, bar-
restaurant, ainsi  qu’un opticien et un salon de coiffure. J’espère que  ces commerces pourront perdurer, grâce à la bonne 
volonté des habitants.
• Le City Stade est opérationnel depuis le printemps dernier. Il  est très régulièrement utilisé et fait le bonheur des enfants 
et des ados de la Commune. Un filet de protection au-dessus du City Stade va être posé.
• La réfection de la piste autour du Stade se réalisera pendant les vacances de Noêl.
• Après une année d’ouverture du Restaurant Scolaire, le bilan est très positif ; le personnel et les élèves sont enchantés. 
J’en profite pour remercier Marie-Christine COLLOBER, notre fidèle cantinière,  qui a pris sa retraite après 40 ans de 
dévouement auprès de nos enfants.
• Le remplacement de l’éclairage du Stade et des Cours de Tennis, par des lampes LED, va être réalisé normalement avant 
la fin de l’année.
• L’étude des économies d’énergie sur l’ensemble du Groupe Scolaire est lancée en collaboration avec l’AGEDEM et TE38.
• La mise en place de 7 nouvelles caméras vidéo-protection sera installée durant le premier trimestre 2025.
• Vienne-Condrieu-Agglomération a aussi investi sur le réseau d’Eau Potable de la Commune, en remplaçant les canalisations 
et en reprenant les branchements des particuliers Route de la Tillarde, Route de la Pivolée et dans le quartier de l’Eglise.

Parmi les évènement culturels et festifs qui ont marqué 2024, j’en citerai trois qui ont participé à la vitalité du village : la  Fête 
de la Musique organisée par la MJC qui a été un grand succès ; les 60 ans de l’ASESC avec une Fête Gauloise exceptionnelle ; 
la Fête nocturne d’Halloween imaginée par le Sou des Ecoles qui a été une grande réussite.

Je remercie l’ensemble du personnel communal largement investi pour le bon fonctionnement de la Commune, ainsi que 
les membres bénévoles du CCAS et de la Bibliothèque.
L’équipe municipale, en particulier les Adjoints et Conseillers Délégués, qui œuvrent en permanence pour notre devise 
«Bien vivre à Serpaize», se joignent à moi pour vous souhaiter une bonne année 2025.

Je vous donne rendez-vous pour la traditionnelle cérémonie des vœux à la population : 
le jeudi 9 janvier 2025 à 19h  au Foyer Serpaizan.

Max Kéchichian
Maire de Serpaize

Vice-Président de Vienne-Condrieu-Agglomération

Chargé de l’Eau Potable
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sarl XAVIER DENIS
Artisan poseur

Tél : 06 72 03 49 11
contact@denis-xavier.frwww.denis-xavier.fr

672, route de Roche
38200 Seyssuel

• Installation de menuiseries 
extérieures en alu, PVC et bois

• Vente et pose de menuiseries 
extérieures bois, alu et PVC

• Intervention sur vos 
menuiseries pour un dépannage 
de serrures

• Un équipement qui change 
tout : la nacelle-araignée 
• Bénéficiez d’aides de l’État 
pour la rénovation de vos 
menuiseries.

Vos dépannages et vos devis rapides
mais toujours dans la joie et la bonne humeur



5

INFOS MUNICIPALES                                               FINANCES DE LA COMMUNE

La section de fonctionnement retrace les opérations courantes, celles 
qui reviennent chaque année. Pour les dépenses, il s’agit entre autre : des salaires 

et charge de personnel des employés de la commune, des prestations de service 
extérieurs (comme les charges d’entretien), des autres charges de gestion courante; 

des charges financières liées à la dette ...  
Pour les recettes, il s’agit du produit des impôts locaux, des dotations de l’État...

 COMPTE ADMINISTRATIF 2023 : SECTION DE FONCTIONNEMENT
Recettes de fonctionnement

57,1%

19,1%

12,3%

8,3%

2,3%

0,4%

0,3%

0,2%

Impôts
et taxes

Dotations d’Etat
et allocations

Produits des services 
et exceptionnels

Résultat 2022
reportés

Revenus 
des immeubles

Opération 
d’ordre

Charges 
atténuées

1, 83M€
46,3%

30,7%

7,3%

5,4%

4,5%

4,4%

1,3%

Frais  de
 personnel

Charges 
générales

Syndicats intercommunaux, 
Subventions

Indemnités
Elus

Intérêts 
des Emprunts

Dotations aux 
amortissements / Immos

Reversement
impôts

Dépenses de fonctionnement

1,56 M€

La section d’investissement retrace les opérations non courantes, ponctuelles, de 
nature à modifier le patrimoine de la commune. Pour les dépenses, il s’agit entre 
autre des nouveaux travaux, les acquisitions immobilières, mais également des 
remboursement de sommes empruntées. 
Pour les recettes il s’agit principalement des subventions d’investissement, des 
nouveaux emprunts souscrits.

 COMPTE ADMINISTRATIF 2023 : SECTION D’INVESTISSEMENT
Recettes d’investissement

43,6%

18,3%

13,7%

11,9%

4,3%

3,9%

2,5%

1,9%

Emprunt

Subventions Etat, 
Département, Région

Excédent de
fonctionnement 2022 capitalisé

FCTVA 
+ Taxe Aménagement

Résultat 2022 
reportés

Dotations aux 
amortissements / Immos

Taxe 
d’aménagement

1,54 M€
50,7%

20,8%

15,3%

6,6%

3,7%

1,7%

0,5%

0,5%

0,5%

Travaux City 
Stade & Cantine

Achat de 2 locaux 
commerciaux

Remboursement 
d’emprunts

Travaux immobiliers 
communaux

Travaux réalisés 
par l’Agglo, le TE38

Achat mobiliers, 
matériels

Aménagement 
Jardin du souvenir

Dépenses d’investissement

1,72 M€

Opération d’ordre
section à section

Subventions 
commerces

Remboursement 
emprunt par l’Agglo

Résultat de clôture
272 187,80€

Remboursement 
emprunt par l’Agglo

Résultat de clôture 
-119 839,38€
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Les médiathèques de Serpaize est avant tout un centre d’interac-
tion sociale et un lieu ouvert à la lecture, à la connaissance. En 
offrant un accès gratuit aux livres, médias  la médiathèque parti-
cipe à servir un lieu culturel à la portée de tous. Elle sert parfois 
de repère lors de certaines manifestations. 

La médiathèque est un trésor de variété culturelle. Sa collection 
va bien au-delà de ce que tu pourrais stocker chez toi. Des clas-
siques intemporels aux dernières parutions, en passant par des 
genres que tu n’aurais peut-être jamais explorés autrement.
Nous avons à Serpaize la chance d’avoir un service de qualité, 
de bienveillance, d’accueil grâce à nos deux collaboratrices, em-
ployées à la médiathèque de Serpaize, Mathilde et Anne, sont 
constamment animées d’idées novatrices. Avec leur équipe de 
bénévoles formidables présentes, dévoués et sympathiques, 
elles vous attendent pour éveiller vos papilles intellectuelles et 
vous proposer une multitude d’activités enrichissantes. 
Les élus de Serpaize à la culture décident de la politique et donc 
des missions et orientations assignées à la médiathèque. Les bi-
bliothécaires, professionnels et bénévoles, doivent être force de 
proposition auprès des élus pour la définition de cette politique. 
Elle désigne les missions, les objectifs, les partenaires, les ac-
tions, les moyens d’évaluation mis en œuvre et les élus attribuent 
et vote un budget en CM pour l’achat des collections. 

DES NOUVELS DE  MÉDIATHÈQUE DE SERPAIZE

INFOS MUNICIPALES                                                 LA MÉDIATHÈQUE

Budget municipal
2023 pour la médiathèque.

QUELQUES CHIFFRES :
9500€ 21 975 livres

prêtés entre le 1er janvier et 
le 15 septembre 2024 sur 
Serpaize.

de multiples projets des 
équipes de la médiathèque 
dans l’année.

et aussi

Chaque vacances scolaire rejoignez la médiathèque  dans la salle 
festive du pôle culturel de Serpaize pour la traditionnelle journée 
peinture des vacances scolaires. 
Des rentrées littéraires, toujours aussi foisonnantes, se pour-
suivent. Nous vous proposons d’effectuer de nouvelles décou-
vertes de lecture
Vous avez été une centaine à être venus découvrir, expérimenter 
nos petits robots pendant 3 jours  Quel plaisir d’avoir vu toutes 
les générations se rassembler et s’amuser avec Cubetto, Ozobot, 
Cozmo, Thymio et Sphero !

POUR DES VACANCES EN COUURS, A VOS PINCEAUX !  
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INFOS MUNICIPALES                                                                    LA MÉDIATHÈQUE

Mêlant panneaux, réalité augmentée et supports pédagogiques, 
découvrez les multiples relations qu’entretiennent humains et 
oiseaux depuis des générations : littérature, musique, environ-
nement.
Devenez ornithologue en herbe ! Observez les oiseaux, remar-
quables par leur chant et leur comportement. Après avoir fait 
leur connaissance, il vous sera plus facile de les reconnaître 
dans la nature !
L’école à aussi participer à cette exposition  en représentant les 
saisons avec les oiseaux qui les traversent.

DES SOIRÉES LITTÉRAIRES POUR DÉCOUVRIR DE 
NOUVELLES LECTURES.
• Avec nos chères libraires de la Librairie Passerelles 
Vienne : elles viennent occasionnellement nous faire part 
de leurs derniers coups de cœur littéraires, et leur récit est 
captivant, suscitant véritablement l’envie de découvrir leur 
présentation.
• Avec Fabrice et Sarah de la Librairie Les Bulles de Vienne, 
nos libraires sont vraiment exceptionnels ils sont venus 
nous présenter de nouvelles aventures BD/mangas pour le 
plaisir de tous. A bientôt pour de nouvelles aventures BD/
mangas !
• Des goûters mangas et BD avec super Fabrice de la Librai-
rie Les Bulles de Vienne   
• Le 12 novembre visite de l’auteur de thriller Gérard SA-
RYAN à la Médiathèque.
• Le 15 novembre Merder partie à la Médiatthèque.
• Un travail d’équipe, Mathilde et Anne, avec la collabora-
tion des bénévoles, des enseignantes  reçoivent les classes 
de l’école de Serpaize.

• Un nouveau projet que la médiathèque, mairie, biblio-
thécaires bénévoles, salariés souhaitant accueillir des 
tout-petits en médiathèque 
• Le désir proposer des animations régulières pour les 
moins de 3 ans aux assistantes maternelles de Serpaize  
un moment autour de la lecture et du conte. Les enfants 
engagent tous leurs sens dans cette découverte  à travers 
le conte et le livre: ils le manipulent, le touchent, et par-
fois, le mettent à la bouche (ne dit-on pas que l’on dévore 
un livre?), ce qui, en plus de faire partie de la découverte, 
est enrichissant pour leur développement sur bien des as-
pects.

Il n’était pas possible de conclure l’affaire si chacun d’entre 
nous ne coopérait pas et ne réalisait pas un excellent tra-
vail d’équipe !  Chaque membre de l’équipe  fait preuve 
d’une collaboration, d’un soutien et d’un engagement 
inestimables. Nous apprécions tous, la médiathèque est 
vivante. Félicitations à l’équipe !   
       JC

EXPOSITION S OISEAUX

S ACTUATÉS
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INFOS MUNICIPALES                                                 LA MÉDIATHÈQUE

L’accès aux bibliothèques du réseau TRENTE ET + et la 
consultation sur place des documents sont libres et gra-
tuits pour tous.
Être inscrit au réseau TRENTE ET + permet :
• d’emprunter des documents (livres, textes lus, films, 
liseuses, revues...) en nombre illimité pour 4 semaines 
renouvelables dans toutes les bibliothèques du réseau.
• d’avoir accès à une offre de ressources numériques : Locto 
pour les enfants et adolescents, et celle de la médiathèque 
départementale de l’Isère (MDI) pour les adultes.
• d’avoir accès à un ordinateur ou un accès wifi dans les 
bibliothèques proposant ce service.
• d’imprimer, scanner, photocopier dans les bibliothèques 
proposant ce service.

Formulaire d’inscription & justificatifs :
Rendez-vous dans la bibliothèque de votre choix, parmi 
les 16 qui composent le réseau*, muni de :
• le formulaire d’inscription rempli et signé
• une pièce d’identité,
• le cas échéant, le justificatif adéquat pour les tarifs 
réduits.

Le bibliothécaire à l’accueil confirmera votre inscription 
et vous remettra votre carte d’abonnement. Les réinscrip-
tions se font directement à l’accueil de votre bibliothèque.
Pour les moins de 18 ans, une autorisation parentale est 
nécessaire (voir formulaire).
Le formulaire est également disponible en version papier 
à l’accueil de votre bibliothèque.

Les bibliothèques du réseau :
*Le réseau TRENTE ET + est composé de 16 bibliothèques 
de 14 communes du pays viennois. 
Les 14 communes appartenant au réseau sont : 
- Chasse-sur-Rhône
- Les Côtes d’Arey
- Chonas L’Amballan
- Luzinay
- Chuzelles
- Pont-Evêque
- Estrablin

            PLUS D’INFOS 
www.trente-et-plus.fr

INSCRIPTIONS À  MÉDIATHÈQUE PÔLE CULTUREL
63 route de Prémoulon 38200 Serpaize
Tél : 04.74.57.05.21
Mail : mediatheque@mairie-serpaize.fr

Votre abonnement est valable 1 an à compter de la date 
d’inscription.

Tarifs d'inscription à 
l'année :

Résident 
du réseau 
TRENTE ET +

Non résident 
du réseau 
TRENTE ET +

0 - 25 ans Gratuit Gratuit
Adulte 10€ 20€
Seniors (65 ans et +) 8€ 16€
Demandeurs d'emploi, 
bénéficiaires des mini-
ma sociaux, adultes en 
situation de handicap

Gratuit Gratuit

Justificatifs minima sociaux :
Revenu de solidarité active (RSA) ; Allocation de solida-
rité spécifique (ASS) ; Allocation pour demandeur d’Asile 
(ADA) ; Allocation Supplémentaire d’invalidité (ASI) ; Al-
locations du minimum vieillesse (ASV et ASPA) ; Revenu 
de solidarité (RSO) ; Allocation veuvage (AV) ; Allocation 
temporaire d’attente (ATA)
Carte de lecteur : gratuite lors de l’inscription ; 2€ en cas 
de perte.

Pénalités de retard :
Vous êtes en retard ? Pas de panique, rapportez vos do-
cuments dès que possible dans la bibliothèque de votre 
choix pour éviter des pénalités.
Une question ? Des difficultés pour vous déplacer ? 
Contactez un bibliothécaire par téléphone ou par cour-
riel.
Les pénalités sont appliquées de manière forfaitaire, par 
carte de lecteur :
- 2€ après 28 jours de retard,
- 2€ supplémentaires après 42 jours de retard, soit un 
total de 4€.

TARIFS

- Reventin-Vaugris
- Moidieu-Détourbe
- Serpaize
- Eyzin-Pinet
- Septème
- Jardin
- Vienne
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-Services d’aide à la personne : ménage, aide au lever, toi-
lette, aide au repas, aide au coucher, courses avec l’ADMR (as-
sociation d’aide à domicile en milieu rural). Tél : 04 74 57 91 31.

-Service de fourniture des repas à domicile : 
Différents prestataires proposent leurs services :
- FLEURS DE SEL : 
159 Chemin de Garenne, 38670 Chasse-sur-Rhône
Tél : 09 77 83 71 36
- LES MENUS SERVICES : 
69 rue des Sources 38780 PONT EVEQUE 04.74.56.85.35

-Téléalarme : c’est un lien permanent et ras-
surant pour les personnes isolées ou en 
mauvaise santé,  via un bracelet raccordé au 
centre de secours par téléphone, après signa-
ture d’un abonnement avec le service Téléa-
larme de Vienne Condrieu Agglomération et 
la Mairie. 

Renseignements en mairie 04 74 57 98 17.

-Service de transport et d’accompagnement avec L’va sur demande :
Le service fonctionne toute l’année, du lundi au samedi (hors 
jours fériés). Il suffit de réserver le trajet de votre choix au 
plus tard la veille avant 17h (vendredi avant 17h pour le lundi 
suivant) pour garantir votre trajet.
Un minibus vient vous chercher à l’arrêt le plus proche de 
chez vous et vous déposera au point d’intérêt choisi.
- Sur INTERNET : 
https://xefront.simpliciti.fr/125_VIENNE/Account/Login
- Par EMAIL à lvasurdemande@ratpdev.com
- Par TELEPHONE au 04 86 27 01 01 (prix d’un appel local) du 
lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h

-Activité physique avec la gymnastique douce de l’associa-
tion ASSO 3S de Serpaize,  le mardi de 9h à 10h et le jeudi de 
10h15 à 11h15 au pôle culturel.

-Divertissements avec le club de l’amitié aux 4 vents ; jeux 
et détente les 1er et 3ème mardis de chaque mois au pôle 
culturel.

-Repas des aînés : 
Le repas offert par le CCAS aux personnes  de 65 ans et plus 
au 31 décembre 2024, sera servi le dimanche 9 Février 2025 au 
Foyer Serpaizan avec animation musicale (sur inscriptions).
N’hésitez pas à contacter la mairie pour toutes celles et ceux 
qui rencontreraient des difficultés à se véhiculer. 

-Colis de Noël :
Concernant le traditionnel colis de Noël, cette année encore 
les personnes de plus de 70 ans ayant opté pour ce choix au 
lieu du repas, seront invitées à venir le récupérer en Mairie le 
Vendredi 13 décembre de 14h à 18h.   

INFOS MUNICIPALES                       CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL - CCAS

Saison 2024-2025

Je verrai toujours vos visages / 7 janvier 2025
Durée : 1 h 58 | Genre : Drame | Sortie : mars 2023 | De Jeanne Herry, 
avec Birane Ba, Leïla Bekhti, Dali Benssalah

En France, la Justice Restaurative propose à des personnes victimes et 
auteurs d’infraction de dialoguer, dans des dispositifs encadrés par des 
professionnels et des bénévoles. Sur leur parcours, il y a de la colère et de 
l’espoir, des alliances et des déchirements, des prises de conscience et 
de la confiance retrouvée. Et au bout du chemin, parfois, la réparation...

Maison de retraite 2 / 4 février 2025
Durée : 1 h 42 | Genre : Comédie | Sortie : février 2024
De Claude Zidi Jr, avec Kev Adams, Jean Reno, Daniel Prévost

Quand le foyer Lino Vartan - qui accueille jeunes orphelins et seniors - doit 
fermer pour raisons sanitaires, Milann n’a pas d’autre choix que de répondre 
à l’invitation d’une maison de retraite dans le Sud qui les accueille pour l’été. 
Mais le paradis tourne à l’enfer car anciens et nouveaux pensionnaires du 
3e âge se détestent ! La guerre des seniors est déclarée !

Cocorico / 1 avril 2025

La Tresse / 6 mai 2025
Durée : 2 h 01 | Genre : Comédie Dramatique | Sortie : novembre 2023
De Laetitia Colombani avec Mia Maelzer, Fotinì Peluso, Kim Raver

Inde : Smita est une Intouchable. Elle rêve de voir sa fille échapper à sa 
condition misérable et entrer à l’école. Italie : Giulia travaille dans l’atelier de 
son père. Lorsqu’il est victime d’un accident, elle découvre que l’entreprise 
familiale est ruinée. Canada. Sarah, avocate réputée, va être promue à la 
tête de son cabinet quand elle apprend qu’elle est malade.Trois vies, trois 
femmes, trois continents. Trois combats à mener. 

Film surprise / Mardi 3 juin 2025

L’abbé Pierre / 11 mars 2025
Durée : 2 h 18 | Genre : Biopic | Sortie : novembre 2023 | De Frédéric 
Tellier, avec Benjamin Lavernhe, Emmanuelle Bercot, Michel Vuillermoz

Né dans une famille aisée, Henri Grouès a été à la fois résistant, député, 
défenseur des sans-abris, révolutionnaire et iconoclaste. Son engagement 
auprès des plus faibles, la création d’Emmaüs et son inoubliable appel de 
l’hiver 54 ont fait de lui une icône. Pourtant, chaque jour, il a douté de son 
action. Il a marqué l’Histoire sous le nom qu’il s’était choisi : l’Abbé Pierre.

Durée : 1 h 31 | Genre : Comédie | Sortie : février 2024 | De Julien Hervé, 
avec Christian Clavier, Marianne Denicourt, Didier Bourdon

Sur le point de se marier, Alice et François décident de réunir leurs deux 
familles. Pour l’occasion, ils réservent à leurs parents un cadeau original : 
des tests ADN pour que chacun puisse découvrir les origines de ses 
ancêtres. Mais la surprise va virer au fiasco quand ils découvrent des 
résultats, pour le moins… inattendus ! 

Séances les mardis à 14h - 16h30 - 19h

-Divertissements avec 
Ciné d’or : 
Trois séances sont 
proposées un mardi 
par mois au Multiplex
« Les Amphis » de Vienne 
au tarif unique de 4€.
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INFOS MUNICIPALES

Matinée « Village propre » le Samedi 15 mars 2025
En 2025, la Fédération Nationale des Chasseurs, accom-
pagnée de ses partenaires, l’Office française de la biodi-
versité (OFB) et Mountain Bikers Foundation (MFB), orga-
nisent un évènement national « J’aime la nature propre ». 
C’est quoi ? Une opération participative de nettoyage de 
la nature : ramasser un maximum de déchet dans sa com-
mune et sensibiliser les gens. 
Quand ? Le samedi 15 mars prochain, en partenariat avec 
le Conseil municipal des enfants, et l’ACCA. 
A l’issue de cette matinée, le verre de l’amitié sera offert 
par la municipalité. Nous vous attendons donc nombreux 
devant la Mairie à 9 heures. 

L’été s’est terminé, l’automne est là, saison propice aux travaux de 
bricolage et jardinage, pensez à votre voisinage en respectant les ho-
raires autorisés pour les appareils susceptibles de causer une gêne 
en raison de leur intensité sonore :
• Du lundi au vendredi de 08h30 à 12h00 et de 14h à 19h30.
• Le samedi de 09h à 12h et de 15h à 19h.
• Le dimanche et jours fériés de 10h à 12h.
Les entreprises privées doivent aussi respecter le bruit qui causes 
des nuisances pour le voisinage, prendre toutes les précautions pour 
limiter le bruit (bonne orientation des engins vis-à-vis des habita-
tions...)
Respecter les conditions d’utilisation ou d’exploitation des matériels 
ou équipements (conformité et entretien des engins utilisés...)
Merci

ENVIRONNEMENT

RAPPEL SUR S NUISANCES SONORES

Face aux difficultés de stationnement constatées devant les différents 
commerces de la commune, le conseil municipal a décidé de mettre en place une 
‘‘zone bleue’’, courant 2025. Le périmètre de réglementation du stationnement 
à durée limitée dite ‘‘zone bleue’’ concernera les stationnements situés de part 
et d’autre sur la route du village le long des commerces. Le stationnement des 
véhicules y sera limité à 1h30 du lundi au samedi de 7h30 à 19h.
La Municipalité entend accompagner cette mesure de la distribution gratuite 
de dispositifs de contrôle de durée de stationnement appelé disque de 
stationnement qui seront mis à disposition des usagers par la Mairie.
Cette réglementation prendra effet à partir de janvier 2025 une fois la mise en 
place de la signalisation adaptée et de la publication de l’arrêté correspondant.
Le disque bleu est obligatoire, et doit indiquer l’heure d’arrivée. Il est placé 
derrière le parebrise, et doit être facilement lisible. 
Bien entendu, il est interdit de changer les horaires de son disque sans bouger 
son véhicule. 17€, c’est l’amende appliqué en cas de non-respect de la législation.

 ZONE BUE ARRIVE !
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Nous souhaitons la bienvenue à Julien et Emilie qui ont ouvert 
leur boulangerie pâtisserie le lundi 26 aout dernier. 
Baptisée « Margotin’s », elle vous accueille le lundi, mardi, jeu-
di, vendredi de 6h30 à 12h30 et de 15h30 à 19h, le samedi matin 
de 6h30 à 13h et le dimanche matin de 6h30 à 12h30. 

La municipalité s’est fortement impliquée dans ce projet en 
achetant le local pour un montant de 170.600,00€ HT, et en y ré-
alisant les travaux nécessaires pour un montant de 285.559,00€ 
HT, dont 88.216,00€ de subventions de LA REGION AUVERGNE 
RHONE ALPES  que nous tenons à remercier pour leur soutien. 

Nous leur souhaitons une activité florissante ! 

Chaque riverain a l’obligation d’élaguer ses 
arbres et tailler ses haies et arbustes, dès lors 
qu’ils sont en bordures de voies publiques et 
privées. 
Elle est nécessaire afin de ne pas gêner le pas-
sage des piétons et de ne pas constituer un 
danger, en cachant par exemple les feux et pan-
neaux de signalisations, ou alors en diminuant 
la visibilité dans une intersection. 
Les branches ne doivent pas toucher les 
conducteurs aériens (fils électriques, télépho-
niques ou éclairages publics). 
Si le propriétaire riverain n’est pas en règle, sa 
responsabilité peut être engagée si un accident 
survient. 
Un riverain qui planterait ou laisserait croi-
tre des arbres ou des haies à moins de deux 
mètres de la route sans autorisation s’expose 
également à une amende de 1.500 euros (article 
R.116-2 du code de la voirie routière).  

ENTREPRISE DE NETTOYAGE 

ET D’ELAGAGE

621 Chemin de la Prairie 

3878 Pont Evêque

06.59.25.09.13 

marc-vivien@club-internet.fr

VIVIEN

BOUNGERIE ÉGAGE DES ARBRES ET DES HAIES

11
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Engagée en faveur du développement du numérique éducatif, dans le 
cadre du schéma directeur du numérique éducatif 2022-2026, Vienne 
Condrieu Agglomération met à disposition des écoles publiques du ter-
ritoire des tablettes numériques mutualisées au sein de chaque école.
Le principe de dotation par école est le suivant :
– Dans chaque classe élémentaire : 5 tablettes « élève » sont mises à 
disposition ;
– Dans chaque classe maternelle : 3 tablettes « élève » sont mises à dis-
position ;
– Dans toutes les classes : 1 tablette « enseignant » est mise à disposition. 
Cette tablette permet aux enseignants d’accompagner et de contrôler les 
usages des tablettes élèves, de tester des applications avant de les dé-
ployer sur les tablettes élèves, et de faciliter la préparation des usages 
en classe.
Les tablettes se trouvent donc réparties dans les classes, mais il est tout 
à fait possible et même recommandé d’organiser une mutualisation au 
sein de chaque école si cela est nécessaire : en effet, équiper chaque 
classe d’un socle minimal de tablettes (entre 3 et 5 selon les cycles) doit 
pouvoir également encourager le prêt d’une classe à l’autre dans le cadre 
d’un projet pédagogique spécifique.
Au préalable, il a donc été nécessaire de réaliser l’installation des équi-
pements  WI-FI de connexion au réseau local, encadré par la loi Abeille.
Cette loi inscrit le principe de « sobriété » face à l’exposition aux ondes 
radioélectriques. Ainsi, tout dispositif WIFI doit être désactivé en dehors 
des activités pédagogiques numériques. Pour répondre à cette obliga-
tion, Vienne Condrieu Agglomération a choisi de déployer une solution 
simple, adaptée au milieu scolaire et qui s’inscrit dans le cadre du réfé-
rentiel Wi-Fi publié par la Direction du Numérique pour l’Éducation (DNE) 
du ministère de l’Éducation nationale.
Il s’agit d’un système commandé par un interrupteur sans fil posé dans 
chaque classe couverte en WIFI, qui permet d’activer le WIFI et de le dé-
sactiver lorsque l’activité pédagogique numérique est terminée. En com-
plément, une temporisation est activée pour couper automatiquement 
le Wi-Fi au bout d’un délai paramétrable, dans le cas où l’enseignant ou-
blierait de le désactiver.

FOCUS  SUR SERPAIZE :
En juillet 2024, la commune de Serpaize a réalisé les travaux de câblages 
nécessaires à la mise en place des équipements Wi-Fi, permettant ainsi 
à  Vienne Condrieu Agglomération de réaliser l’installation des équipe-
ments durant l’été.
Mercredi 16 octobre, tous les enseignants de l’école ont suivi une pre-
mière formation dispensée par l’enseignant référent aux usages numé-
riques de la circonscription de Vienne 1 et 2. Une deuxième formation est 
programmée dans les semaines à venir.
Vendredi 18 octobre, accompagnés d’élus, les techniciens de l’Agglo ont 
procédé au déploiement des tablettes dans toutes les classes de l’école 
de Serpaize.
Toutes les tablettes sont gérées dans un dispositif de gestion d’équipe-
ments mobiles. En cas de perte ou de vol, les tablettes peuvent être géo-
localisées, désactivées à distance, et rendues définitivement inutilisables.   

INFOS MUNICIPALES

DÉPIEMENT DES TABTTES DANS S ÉCOS
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De gauche à droite :
• Julien LAMERCERIE : Directeur 
  Présence les midis sur la primaire
• Claudie BRUYAT :  Animatrice
  Présence les matins & midis & soirs sur la primaire
• Stéphane MONFRAY : Animateur
  Présence les matins & midis & soirs sur la primaire
• Lydie DESBIOLLES (1er rang) : Animatrice
  Présence les matins & midis & soirs sur la primaire / maternelle (le midi)
• Amandine SALAMONE (1er rang) : Animatrice
  Présence les midis sur la maternelle
• Josiane VILLAND (1er rang) : Animatrice
  Présence les matins & midis & soirs sur la primaire / maternelle (le midi)
• Amandine GHARBI (2ème rang) : Animatrice
  Présence les midis sur la maternelle
• Doina LEONTE (2ème rang) : Animatrice
  Présence les matins & midis & soirs sur la maternelle / Primaire (le midi)
• Séverine CAPOCCIA (2ème rang) : Animatrice
 Présence les midis sur la maternelle

 PÉRISCOIRE
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Tout savoir sur la cantine de l’école de Serpaize 

L’alimentation d’un enfant d’âge scolaire est essentielle 
pour sa croissance, son développement psychomoteur et ses 
capacités d’apprentissage. Elle doit être équilibrée et variée. 

Qui gère la restauration scolaire ? 
L’organisation de la restauration relève de la commune. 

Comment sont établis les menus ? 
Ce sont les cantinières qui élaborent les menus de la semaine. 
Elles ont la liberté de préparer les plats qui plaisent aux 
enfants, et ceux qu’elles veulent leur faire découvrir. 
Certaines règles doivent tout de même être respectées. La 
loi EGALIM, votée en octobre 2018, a notamment introduit de 
nouvelles obligations : repas composés de produits durables 
de qualité et de produits issus de l’agriculture biologique. 

Par ailleurs, et conformément aux recommandations du 
GRCN, les aliments à privilégier sont les fruits et légumes 
crus, le poissons et les viandes « entières » (non hachées, de 
bœuf, veau, agneau et abats), les produits laitiers répartis en 
fonction du taux de calcium. Ces produits ont des fréquences 
minimales définies. 

Qui fixe le tarif du repas ? 
La participation financière des familles est fixée par la 
commune, sur la base du quotient familiale. 

 CANTINE SCOIRE

Prix de revient d’un repas en 2023
Répartition des coûts
(Hors amortissement du bâtiment)

10,96€ / repas

Frais de 
personnel

5,32€
49%

Achat
Nourriture

4,65€
42%

Energies
0,39€

4% Entretien
Bâtiment

0,59€
5%

Prix de revient d’un repas en 2023
En incluant l’amortissement du bâtiment
(Part communale)

+2,15€ / repas
soit 14,32€ / repas 

Evolution du prix de revient 
et du prix de vente d’un repas.
(Hors amortissement du bâtiment)

8.02€ 
7.64€ 

10.65€ 
9.74€ 

10.31€ 
10.96€ 

3.54€ 3.56€ 3.63€ 3.69€ 3.99€ 4.14€ 

2018 2019 2020 2021 2022 2023

  PRIX DE REVIENT

  PRIX DE VENTE
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Initié par le Département, en partenariat avec 
l’interprofession de la filière bois Fibois Isère et le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement de 
l’Isère, le prix départemental de la construction bois fait 
depuis 24 ans la promotion de la construction bois en Isère. 
Cette année, dans la catégorie projets portés par des 
communes rurales, le prix a été attribué au restaurant 
scolaire de Serpaize, récemment inauguré. 
Il faut dire que le bois est omniprésent dans le bâtiment 
: salle de restauration entièrement construite dans ce 
matériau, bardage bois massif à l’extérieur, zone repas 
de 200m² surplombée par une nef également en bois. 
C’est donc avec joie et fierté que le maire Max Kéchichian, 
accompagné de  son adjointe Janine Crivelli et de la 
conseillère municipale Agnès Ruiz, a reçu la récompense, 
ce mercredi 25 septembre, en présence du cabinet 
d’architecture Atelier Devigne Bariat et des entreprises 
intervenues sur la construction.

 NOUVEAU RESTAURANT SCOIRE REÇOIT UNE DISTINCTION

vivre-serpaize.fr



Vienne Condrieu Agglomération, en par-
tenariat avec l’eco-organisme Ecomaison, 
a mis en place la reprise et la valorisation 
des petits et moyens jouets dans 4 de ses 
déchèteries.
3/4 des jouets en fin de vie finissent dans 
les bacs d’ordures ménagères, alors que 
plus d’1/3 est recyclable.
Depuis le 1er juillet 2024, les déchète-
ries d’Ampuis, Pont-Evêque, Vienne et 
Villette-de-Vienne sont équipées d’une 
caisse dédiée aux petits et moyens jouets 
dans lesquelles vous pouvez déposer les 
jouets de moins de 80 cm : les peluches, 
les poupées, les jouets de plein air, les 
jeux de construction, les jeux de société…

Les jouets de plus de 80 cm, se déposent 
en fonction de l’aménagement des dé-
chèteries soit dans la benne :
• mobiliers à Vienne, Villette-de-Vienne et 
Ampuis
• encombrants à Pont-Evêque et Chasse-
sur-Rhône.
Depuis le 1er juillet 2024, les déchèteries 
d’Ampuis, Pont-Evêque, Vienne et Villette-
de-Vienne sont équipées d’une caisse dé-
diée aux petits et moyens jouets...
Mais attention dans tous les cas, si le 
jouet est électrique (à piles ou sur sec-
teur), il doit etre déposé avec les déchets 
électriques et électroniques (DEEE).
Vous avez un doute ?
Le gardien est là pour vous conseiller.
Nhésitez pas à lui poser la question.
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ESPACE ÉNERGÉTIQUE
Comment réduire la facture énergétique de mon logement ?
Depuis de nombreuses années, grâce à l’Espace Énergie et 
ses partenaires experts indépendants, l’Agglo accompagne 
tous les projets qui touchent la rénovation énergétique 
des logements ainsi que la consommation et la production 
d’énergie.

L’Espace Énergie est un service gratuit et indépendant 
d’accompagnement, de conseil personnalisé et d’informa-
tion, mis à la disposition de l’ensemble des habitants du 
territoire qui se posent des questions ou qui ont des pro-
jets de rénovation énergétique de leur logement. 
Cet accompagnement se fait sur tout projet de rénovation, 
de construction, d’isolation, de changement de système de 
chauffage, d’acquisition d’équipements utilisant les éner-
gies renouvelables. Les conseillers communiquent égale-
ment des informations sur les aides financières et les pro-
fessionnels de qualité.

Si vous habitez dans le Rhône
1 permanence, sur rendez-vous, a lieu tous les 1rs mercre-
dis du mois à Condrieu (salle des Éclats).
• 04 37 48 25 90 (puis taper 2)
• particuliers@alte69.org

Si vous habitez dans l’Isère
1 permanence, sur rendez-vous, a lieu 2 mercredis par mois 
au siège de l’Agglo à Vienne (Espace Saint-Germain).
• 04 76 14 00 10
• infos@infoenergie38.org

            PLUS D’INFOS 
www.vienne-condrieu-agglomeration.fr 
> rubrique l’Espace énergie

VIENNE CONDRIEU AGGLOMÉRATION

FILIÈRE JOUETS



ASTUCE !

Se regrouper avec des voisins pour louer un broyeur à plusieurs,   
mutualiser ainsi son utilisation et réduire le coût de la location pour 
chacun !

> Je valorise les végétaux au jardin
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AIDE À
LA LOCATION

À VÉGÉTAUX

D’UN BROYEUR

Jardinez malin !

VIENNE CONDRIEU AGGLOMÉRATION

Une nouvelle aide pour la location d’un broyeur a végétaux
Vous souhaitez louer un broyeur à végétaux ? 
L’Agglo participe financièrement à votre location.
Dans le cadre du Programme Local de Prévention des Dé-
chets Ménagers et Assimilés (PLPDMA), Vienne Condrieu 
Agglomération s’est fixée comme objectifs de réduire les 
quantités de végétaux apportées en déchèterie et d’encou-
rager les habitants à valoriser les végétaux dans leur jardin, 
par la pratique du broyage notamment.
69 kg/hab./an, c’est la quantité de végétaux déposés dans 
les déchèteries de l’Agglo et à la compostière d’Eyzin-Pinet 
en 2023.

L’Agglo propose ainsi, pour les habitants du territoire, 
un nouveau dispositif d’aide financière à la location d’un 
broyeur à végétaux auprès d’entreprises spécialisées du 
territoire (retrouvez la liste des entreprises sur le site de 
l’Agglo). Il s’agit d’une participation financière valable pour 
un maximum de deux locations par an et par foyer avec une 
prise en charge jusqu’à 50 % du coût de location facturé, 
plafonnée à hauteur de 50 €.
Cette subvention concerne uniquement les particuliers.

Pourquoi broyer ses végétaux ?
• Limiter les allers-retours en déchèterie.
• Pratiquer un jardinage sans pesticides et économe en eau.
• Économiser l’achat de paillis et d’engrais.
• Améliorer la qualité de son jardin avec moins d’effort et 
de temps d’entretien.

Comment utiliser le broyat obtenu ?
En paillage : il s’agit de couvrir le sol autour de vos planta-
tions avec des végétaux broyés (le broyat). Cette pratique 
apporte de nombreux bénéfices pour votre sol :
• Apporter des éléments nutritifs et de la matière orga-
nique.
• Protéger le sol des écarts de température (gel et séche-
resse).
• Préserver l’humidité et réduire les besoins d’arrosage.
• Éviter la pousse des mauvaises herbes et limiter l’utilisa-
tion de désherbants.
• Abriter et protéger les insectes utiles au jardin.

Le saviez-vous ?
Le paillis permet de conserver près de 90 % d’humidité 
dans le sol, contre 20 % pour un sol sans paillage.
• En compostage : si vous faites du compost, le broyat, riche 
en carbone, viendra équilibrer le mélange souvent compo-
sé de matières humides et azotées (épluchures, restes de 
repas, pelouse...). Cela favorise l’aération et la diversité des 
apports dans le composteur pour obtenir un compost de 
qualité.

COMMENT BÉNÉFICIER DE L’AIDE ?

• Consulter les entreprises de
location partenaires.

• Effectuer la location d’un 
broyeur chez une des
entreprises partenaires.

• Compléter le formulaire 
de demande en ligne.

            PLUS D’INFOS
sur le dispositif d’aide et demande en ligne :
www.vienne-condrieu-agglomeration.fr 
> rubrique Je valorise les végétaux au jardin
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Faire la démarche

LOCATION BROYEUR VÉGÉTAUX
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LIGNE 1   Estressin Centre Commercial - Stade de Malissol
Les horaires du dimanche et des jours fériés sont modi-
fiés pour garantir une meilleure régularité et une meilleure 
ponctualité, passant de 8 à 7 rotations par jour.
Départs du Stade de Malissol à 8h10, 9h40, 11h40, 13h30, 
15h20, 17h05 et
18h40. Départs d’Estressin Centre Commercial à 8h55, 
10h40, 12h35, 14h30, 16h05, 17h50 et 19h22.

LIGNE 2   Hôpital Lucien Hussel - Collège de l’Isle
En raison d’une fréquentation quasi-nulle sur la dernière 
course de la journée, le départ de l’hôpital Lucien Hussel à 
21h21 est supprimé du lundi au samedi toute l’année.
De plus, les services du dimanche et des jours fériés s’ef-
fectueront en minibus.

LIGNE 3   Collège Grange - Malissol La Gère
Deux renforts sont ajoutés dans le sens Malissol La Gère 
- Gare de Vienne le matin, du lundi au vendredi (départs 
7h50 et 8h30) et deux renforts sont ajoutés dans le sens 
Gare de Vienne - Malissol La Gère le soir, du lundi au ven-
dredi
(Départs de la gare à 16h50 et 17h32), toute l’année sauf en pé-
riode de grandes vacances scolaires (de mi- juillet à fin août).

LIGNE 4   Collège Brassens - Gare de Vienne
En raison d’actes d’incivilité répétés sur le secteur, les ar-
rêts Saint- Georges et Les Genêts ne sont plus desservis 
lors des deux dernières courses de la journée (départs de 
19h13 et 20h13 de la Gare de Vienne en direction de Pont-
Évêque et départs de 18h40 et 19h40 du Collège Brassens 
en direction de la Gare de Vienne), du lundi au samedi 
toute l’année.

LIGNE 8   Gare de Vienne - Clinique Trénel
La ligne est désormais assurée à la demande, dans les 
mêmes conditions commerciales que la navette L’va exis-
tante et sur la base de 8 allers-retours par jour, du lundi au 
samedi toute l’année.
Cette décision résulte de comptages réalisés de mi-avril à 
mi-juin 2024, et après avoir relancé une campagne de com-
munication pour promouvoir cette ligne, qui confirment la 
faible fréquentation
(en moyenne 1 personne par course) depuis le déploiement 
du nouveau réseau de transport.
Pour faciliter la desserte des usagers, 4 nouveaux points 
d’arrêt Navette L’Va sont ajoutés : Clos Sainte- Marie, 
Sainte-Colombe Mairie, Pôle Médical et Magellan.

LIGNE SCOLAIRE St-Cyr-sur-le- Rhône - Collège le Bassenon
Suite à une modification de la carte scolaire, une nouvelle 
desserte scolaire est ajoutée pour faciliter le transport 
des élèves habitant Saint-Cyr-sur-le-Rhône qui veulent se 
rendre au collège le Bassenon à Condrieu, du lundi au ven-
dredi.

            PLUS D’INFOS
Sur le réseau de bus urbain :
Rendez-vous sur le site de l’Agglo, 
www.vienne-condrieu- agglomeration.fr
> rubrique Le réseau de bus urbain

VIENNE CONDRIEU AGGLOMÉRATION

Les nouveautés du réseau L’Va à compter de la rentrée de septembre
L’Agglo réalise un suivi de son réseau L’Va et l’adapte en fonction de la fréquentation et des besoins exprimés par les 
usagers. C’est pourquoi, la rentrée de septembre a été marquée par une évolution de l’offre, garantissant une meilleure 
efficience du réseau L’Va.

L’application L’va
Votre conseiller mobilité disponible 24/24h :

Prochains départs, info trafic et calcul 
d’itinéraire incluant les bus L’va, le TER,

le vélo, l’autopartage Citiz, le covoiturage, 
le taxi et la marche à pied.

NOUVEAUTÉS RÉSEAU L’VA
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Tous les élèves transportés par l’Agglo sur le 
réseau L’va bénéficient désormais de la gra-
tuité depuis la rentrée de septembre.

Afin d’uniformiser l’offre et de simplifier les 
procédures pour les parents, les élus de l’Ag-
glo ont décidé de généraliser la gratuité des 
transports scolaires sur le réseau L’va.
Il n’y a plus de critère de distance entre l’éta-
blissement scolaire et le point d’arrêt le plus 
proche du domicile de l’élève résidant sur le 
territoire, puisque le transport scolaire est 
désormais gratuit pour tous, dans la limite 
d’un aller/retour par jour.
Ils disposent d’un abonnement Dom’Ecole 
gratuit leur permettant d’emprunter le ré-
seau de transport public a raison d’un al-
ler-retour par jour d’école.
L’impact financier de l’extension de cette 
gratuite est évalué a 16 000 € HT par an.
Ce sont plus de 5 000 élèves, de la mater-
nelle à la terminale, qui circulent gratuite-
ment sur le réseau L’va. 

Cette extension ne concerne pas les élèves 
de la commune de Chasse-sur-Rhône qui or-
ganise ses transports, payants, dotes d’une 
multitude de services, non inclus dans l’offre 
de l’Agglo.

VIENNE CONDRIEU 
AGGLOMÉRATION

AUTO-ÉCOLE

YANIC

04 74 56 87 93
www.autoecoleyanic.com

Luzinay / Septème / Vienne
Anneyron / Beaurepaire  / Le Péage-de-Roussillon

EXTENSION DE  GRATUITÉ DES 
TRANSPORTS SCOIRES 
SUR  RÉSEAU L’VA

AZIN
 A T I M E N TB 1961

743, route des 7 Fontaines
38217 SEYSSUEL

Tél : 04 74 85 17 21



Au cœur de notre charmante commune de Serpaize, une 
initiative citoyenne rayonne par son engagement en faveur 
de la protection de l’environnement et de la lutte contre le 
réchauffement climatique. Une famille de notre commune, 
a généreusement accepté de partager son expérience ins-
pirante.
Chaque matin, au lieu d’encombrer les routes de son véhi-
cule personnel, Grégory embrasse une alternative écolo-
gique en enfourchant son fidèle compagnon à deux roues: 
son vélo. Par ce choix audacieux, il parcourt quotidienne-
ment 50 km soit une distance de 5 500 kilomètres par an 
(ce qui représente une diminution de 1.2 tonne de CO2e de 
ses émissions) pour se rendre à son lieu de travail à Saint 
Priest (dans le Rhône). Cette décision, aussi simple soit-
elle en apparence, témoigne d’un engagement profond en-
vers la préservation de notre planète. 
L’impact de cette action ne se limite pas seulement à la 
réduction des émissions de dioxyde de carbone (CO2). En 
effet, en optant pour le vélo, Grégory participe activement 
au désengorgement de nos routes, favorisant ainsi une 
circulation plus fluide et sécurisée pour l’ensemble des 
usagers. De plus, son exemple illustre de manière concrète 
les bénéfices d’une vie active et saine, contribuant ainsi à 
promouvoir la santé et le bien-être au sein de notre com-
munauté. 

Mais l’engagement de cette famille ne s’arrête pas là. Au 
sein de la famille, le choix des déplacements doux est une 
valeur partagée et transmise aux enfants. Ces derniers se 
rendent à l’école de Serpaize à pied, au collège en utili-
sant les transports en commun locaux, ou au centre aéré 
de Luzinay à vélo favorisant ainsi une mobilité plus respec-
tueuse de l’environnement dès leur plus jeune âge. Quant 
à son épouse, elle privilégie le train pour se rendre à son 
travail à Lyon, réduisant ainsi son empreinte carbone tout 
en profitant d’un trajet paisible et sans stress.

Cette démarche exemplaire ne se limite pas à une seule fa-
mille, mais incarne l’esprit de solidarité et de responsabi-
lité qui anime notre communauté. En encourageant les dé-
placements doux et propres tels que le vélo, le bus, le train 
ou encore le covoiturage, nous œuvrons collectivement à la 
préservation de notre environnement et à la construction 
d’un avenir plus durable pour les générations à venir. 
En conclusion, l’histoire de cette famille nous rappelle que 
chacun de nous, par des gestes simples et quotidiens, a le 
pouvoir de faire une réelle différence pour notre planète. 
Ensemble, empruntons le chemin des déplacements doux 
et respectueux, car c’est en unissant nos efforts que nous 
pourrons construire un avenir meilleur pour tous. 

• Le réchauffement climatique, pour agir, il faut comprendre ! 
Pour comprendre, ‘‘La fresque du climat’’ est un atelier par-
ticipatif et pédagogique qui permet aux individus et aux 
organisations de s’approprier le défi de l’urgence clima-
tique. Cet atelier invite chacun à prendre conscience des 
enjeux climatiques qui nous entourent. En participant à 
cet événement, vous aurez l’opportunité de contribuer à 
la création d’une œuvre collective, reflétant les défis liés 
au changement climatique. Ensemble, nous pourrons ainsi 
mieux comprendre les impacts de nos choix individuels et 
collectifs sur l’environnement, et explorer des pistes d’ac-
tion pour construire un avenir plus durable.
www.fresqueduclimat.org

Parallèlement, pour agir, ‘‘L’atelier 2 tonnes’’ offre un es-
pace d’échange et de créativité où chacun est invité à ex-
primer ses idées et ses aspirations pour un monde plus 
respectueux de la planète. Que vous soyez artiste en herbe 
ou simplement curieux de découvrir de nouvelles formes 
d’engagement, cette expérience pédagogique repose sur 
un modèle de données pour simuler, de façon quantifiée, 
des scénarios de transition bas-carbone. Ceci afin de res-
ponsabiliser (en non pas culpabiliser) et faire comprendre 
de notre pouvoir d’action, de donner envie d’agir pour un 
objectif commun. 
‘‘L’atelier 2 tonnes’’ propose aux participants d’explorer le 
futur en équipe et d’essayer de limiter le changement cli-
matique en atteignant ces fameuses 2 tonnes par an et par 
personne, d’ici à 2050.
Pour permettre une compréhension systémique des enjeux, 
l’atelier prend en compte les dimensions individuelles et 
collectives du sujet, sans oublier le rôle de l’influence, en-
jeu-clé de la transformation de la société.
Destiné autant aux plus novices qu’aux experts du sujet cli-
matique, c’est aussi un vrai serious game, pensé pour ras-
sembler et débattre ensemble, et afin que chacun puisse 
prendre du plaisir et exprimer son opinion.
www.2tonnes.org

En participant à ces événements, vous rejoindrez une 
communauté dynamique et engagée, animée par le désir 
commun de préserver notre belle planète pour les généra-
tions futures. Ensemble, unissons nos voix et nos actions 
pour faire entendre l’urgence de la transition écologique et 
construire un avenir où il fait bon vivre pour tous les êtres 
vivants.

Au départ, nous résistons au changement. Ensuite, nous 
l’explorons avec hésitation. Enfin, nous découvrons les bé-
néfices qu’il apporte. 
Ensemble, nous sommes les acteurs de notre propre his-
toire. Par nos choix et nos actions, nous tissons les fils d’un 
avenir plus durable et plus juste pour tous.
La terre ne nous appartient pas : nous l’empruntons à nos 
enfants...

La Famille FOUGEROUSE

LA PAROLE À ...                                            

ENSEMB, VERS DES DÉPCEMENTS 
PS DOUX ET RESPECTUEUX 
DE L’ENVIRONNEMENT
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LA PAROLE À ...

Qu’est-ce que la Thérapie CME ? 

Nouvelle Thérapie apprise cette année grâce à Jennifer 
LAUNETTE, créatrice et gérante de l’association « Des 
Pas pour Luca », Jennifer m’a permis de connaitre et 
de me former pour accueillir ces enfants atteints de 
diverses pathologies les empêchant de marcher, tenir 
assis, ou même rester debout. 

Je tenais donc à vous expliquer cette thérapie :
CME veut dire « Cuevas Medek Exercises ». 
C’est une technique créée en 1972 par un physiothéra-
peute chilien Ramon Cuevas. 

Le but de cette thérapie est de provoquer des réac-
tions motrices nouvelles ou encore non-apparues 
chez les enfants atteints de retard moteur. 

Cette thérapie est indiquée pour les enfants atteints 
de troubles du développement moteur, de lésions 
du système nerveux central, y compris de paralysie 
cérébrale, d’hydrocéphalie, de syndrome de Down, 
d’ataxie, d’hypotension, de retard de développement 
et d’autres maladies non dégénératives. 

L’objectif de Ramon CUEVAS était de créer un en-
semble d’exercices qui provoquent des réactions pos-
turales-fonctionnelles qui sont absentes dans le dé-
veloppement, quels que soient les symptômes de la 
lésion et le niveau de conscience de l’enfant. 

Alexia LECOMTE, Ostéopathe

ZOOM SUR ...
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SERPAIZE EN IMAGE ...

      Cérémonie du 11 novembre 
Les anciens combattants, les élus, le conseil 
municipal des enfants, ainsi que de nombreux 
serpaizans étaient présents pour participer 
au devoir de mémoire de la fin du conflit de 
la 1ère guerre mondiale. 

             Départ en Retraite
La cantinière Marie-Christine COLLOBER 
prend sa retraite. Après avoir occupé le 
poste d’employée communale en tant que 
cantinière pendant 42 ans à l’école de 
Serpaize, Marie-Christine a fait valoir ses 
droits à la retraite.  Monsieur le Maire avait 
convié à cette occasion les élus, et agents 
pour partager un moment conviviale. 

                                Forum des associations 
Le traditionnel forum des associations s’est 
déroulé le 5 septembre dernier au foyer 
serpaizan.  Avec 14 associations présentes, 
il a encore une fois cette année rencontré 
un véritable succès. C’est un rendez-vous 
important tant pour les bénévoles que pour 
les habitants : cela permet de faire le tour 
des activités proposées à Serpaize, et aux 
alentours. Le traditionnel verre de l’amitié 
est venu clore cette soirée. 

      Rencontre avec Hanane MANSOURI, 
députée du groupe UDR de la 8ème 
circonscription de l’Isère, le 27 septembre 
dernier à SERPAIZE.

                           Inauguration
Le 31 août dernier, il a été officiellement 
inauguré le restaurant scolaire, en présence 
notamment du conseiller départemental 
Christophe CHARLES, Monsieur Jean-Luc 
VOLPI, directeur général de la SPMR, d’une 
partie des élus, et de nombreux Serpaizans. 
Une fois le ruban coupé, Monsieur le Maire a 
procédé à une visite des locaux. 

                    « Goûter des Séniors »
organisé par les CCAS de Villette de Vienne, 
et les CCAS de LA SEVENNE (Luzinay, 
Serpaize, Chuzelles et Seyssuel) le Vendredi 
29 mars dernier. 
L’occasion de retrouver ou rencontrer des 
habitants de nos villages de la Sévenne et 
de partager un moment festif.
Rendez-vous est d’ores et déjà donné pour 
l’année prochaine
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SERPAIZE EN IMAGE ...
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ASSOCIATIONS                                                                     ASESC

2024 marque les 60 ans de la création de l’ASESC et on ne 
pouvait pas passer à côté de cet anniversaire. En 2023, 
la Fête Gauloise de Serpaize était de retour avec encore 
plus de succès alors nous voulions célébrer cet événement 
avec cette manifestation qui ravie enfants et adultes. 
Ainsi, après un début de saison classique avec la soirée de 
la Saint Patrick et la traditionnelle tournée des brioches 
dans le village de SERPAIZE, nous avons eu plaisir à réunir 
autour du foyer tous les gens qui nous soutiennent depuis 
plusieurs dizaines d’années.
La septième édition de notre fête gauloise aura tout de 
même connu un certain succès malgré une météo moins 
favorable que l’année passée mais nous sommes restés au 
sec. Ainsi, la barrière des 1000 repas servis entre samedi 
soir et dimanche midi a tout juste été franchie par les 4 à 
5000 visiteurs qui sont venus découvrir notre programme. 
Un des moments fort du weekend a été la soirée du samedi 
qui a vu s’enchainer malgré le froid concert celtique / 
cérémonie gauloise pour terminer par un feu d’artifice.
L’esprit de l’ASESC (association des sociétés éducatives 
sportives et culturelles) et du Foyer Serpaizan a pu une 
nouvelle fois être perpétuée grâce à l’association de 
l’ensemble du bureau de l’ASESC, de nombreux bénévoles, 
des associations de Serpaize ou des villages alentours qui 
ont su se mobiliser et qui sont venus nous donner un coup 
de main très apprécié. Une nouvelle fois, n’oublions pas 
que la Fête Gauloise peut permettre à tous d’avoir un accès 
gratuit à la culture historique de nos territoires grâce à tous 
nos partenaires Publics et Privés qui ont su nous soutenir 
et sans qui rien n’aurait été possible. 

Notre fin de saison s’annonce classique mais chargée 
avec nos traditionnelles matinées boudin (27 octobre et 
01 décembre) et notre soirée Beaujolais nouveau du 21 
novembre 2024.

Si vous souhaitez nous rejoindre, notre assemblée générale 
se déroulera le vendredi 17 ou 24  janvier à 20h30 au Foyer 
SERPAIZAN.

Nous vous rappelons que cette Assemblée Générale est 
ouverte à tous les habitants de SERPAIZE et que nous 
devons faire perdurer cette dernière salle 100% associative. 
Préservons notre héritage.
Pour nous contacter :
• Permanences : vendredis de 18h à 19h30 à la salle Charles Poizat
• Courriel : contact@asesc.fr
• Site internet : www.asesc.fr
• Adresse : 135 route du village – 38200 SERPAIZE
• Tél (pendant les permanences) : 04 74 57 03 00

Nous vous souhaitons de passer 
d’excellentes fêtes de fin d’année.

2024 : 60 ANS D’HISTOIRE
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ASSOCIATIONS                                            CLUB DE L’AMITIÉ DES 4 VENTS

Le 25 septembre 2024, le club de l’Amitié des 4 Vents a organisé 
une « Journée Croisière aux Portes du Vercors ».
Nous avons d‘abord visité le Jardin des Fontaines Pétrifiantes, 
agrémenté de près de 15000 plantes aménagées dans un site 
de pétrification, ou l’eau recouvre en quelques mois les objets 
d’une pellicule de cristaux scintillants ;
A midi, déjeuner au restaurant Philomène à Chatte, ou un 
super menu nous attendait. Le repas s’est passé dans une 
bonne ambiance, avec le sourire !
Puis, afin de nous permettre de digérer tranquillement, le 
déjeuner a été suivi d’une croisière sur l’Isère en bateau 
Mississipi.
Et,  pour finir cette journée très sympathique, visite et 
dégustation à la Ferme de Férie, producteur de noix à Saint 
Romans. 
Retour dans le car direction Serpaize, ou tout le monde était 
ravi.

JOURNÉE CROISIÈRE AUX PORTES DU VERCORS
Dimanche 12 janvier 2025 : 
Repas dansant de fin d’année  
au Foyer Serpaizan 

À VENIR ...

SOCIETE
NETTOYAGE

ANDRE
GIRARD

SOCIETE DENETTOYAGE POUR

PROFESSIONNELS

ET GIRARD SERVICES À DOMICILE

DEPUIS 2016

MENAGE - REPASSAGE

ESPACES VERTS - VITRERIE

326 Av. Georges et Louis Frerejean, ZI de l'Abbaye - 38780 PONT EVÊQUE

Tél : 04.74.57.26.55 - Mail : s.girard@snga.fr

: Girard Nettoyage
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ASSOCIATIONS                                                                              FCPE

C’est faire partie d’un collectif aux compétences diverses et 
complémentaires avec plusieurs missions, dont :
• Représenter les parents d’élèves auprès de l’école, des 
services périscolaires, de la mairie.
• Accompagner des parents qui en auraient besoin pour 
rencontrer le corps enseignant ou la mairie sur un besoin 
ponctuel.
• Etre force de propositions pour améliorer la vie de nos 
enfants à l’école.
• Etre partie prenante d’un projet de société à l’échelle 
d’une école en lien avec l’équipe pédagogique et la mairie.
Nous sommes cette année une équipe de 17 membres en-
thousiastes et engagés.

Pour rappel, durant l’année scolaire 2023-2024, l’Associa-
tion de Parents d’Elèves (FCPE) de l’école des Acacias est 
heureuse d’avoir pu lancer le projet sur la communication 
non violente. Nous remercions toutes celles et ceux qui ont 
contribué au succès de ce beau projet. En cette nouvelle 
année, nous sommes ravis de le poursuivre en organisant à 
nouveau des ateliers parents- enfants mais aussi des ate-
liers uniquement entre parents. Ils seront proposés durant 
le mois de novembre. L’idée étant de tous se sensibiliser à 
une autre façon de communiquer avec nos enfants et entre 
adultes et tout ça dans la continuité du partenariat avec 
l’équipe enseignante et périscolaire.
Concernant le projet de végétalisation des cours de ré-
création, la mairie a lancé le processus de concertation et 
celui-ci s’étalera sur plusieurs mois.

Enfin, nous proposons durant l’année différents temps de 
rencontres et d’informations :
• Parlons Collège en novembre
• Parlons Maternelle en juin

ETRE PARENTS DÉLÉGUÉS, C’EST QUOI ? Si vous souhaitez nous contacter, 
nous sommes joignables :
• par mail : parentsdelegues.serpaize@gmail.com
• Facebook : https://www.facebook.com/FCPESerpaize.
• Boîte aux lettres devant l’école
• en direct auprès de l’un des 17 parents délégués
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06 58 17 41 40
cukrowskitp@yahoo.com 

Terrassement - VRD - Aménagements extérieurs
Location Mecalac avec chauffeur
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ASSOCIATIONS                                                                 JOD DANCE

JOD DANCE, Association loi 1901, à but non lucratif, a été créée en 
2014.
JOD DANCE donne des cours toute l’année sauf pendant les va-
cances scolaires.
Que vous soyez débutants ou que vous vouliez vous perfectionner, 
que ce soit dans les danses standards (valse lente, valse viennoise, 
tango ou quick step) ou latines (rock, samba, cha-cha-cha, rumba, 
paso doble), ainsi que des danses latinos (salsa, bachata, kizomba), 
vous pouvez venir vous inscrire.
Joël vous fera partager sa passion pour la danse dans une am-
biance studieuse, chaleureuse et amicale, tous les lundis et les 
mardis au foyer serpaizan. Vous pouvez venir seul(e) ou en couple.
Ces cours vous permettront de vous amuser lors de fêtes familiales 
et soirées dansantes.
L’association organise aussi un stage en cours d’année.
Aussi venez nous rejoindre et vous initier à la danse dans une am-
biance conviviale.

Pour tous renseignements, vous pouvez nous contacter :
• par téléphone au 06 60 77 00 96 (Geneviève) 
• par mail ( jod.dance@gmail.com).
Vous pouvez aussi consulter notre site internet (www.joddance.fr) 
et même nous suivre sur notre page Facebook « Jod dance ».
Donc n’hésitez pas, faites le premier pas et nous ferons le reste. 

Mot du Président :
« Vous avez raté le début de notre saison ? Rassurez-vous, nous 
vous accueillons à tout moment et vous proposons un stage d’une 
journée en cours de saison.
Date retenue : le samedi 15 mars 2025
A cette occasion, vous pourrez vérifier que rigueur de travail et 
convivialité ne sont pas de vains mots.
Pour preuve, l’accueil du matin avec café et gâteaux, et au mo-
ment de la pause méridienne, partage d’un repas tiré du sac où les 
échanges entre danseurs sont des plus chaleureux.
Je vous invite à suivre Jod Dance sur sa page Facebook et son site 
Internet, afin de vous informer du déroulement de la saison et de 
nos événements ponctuels.
Bien à vous tous lecteurs et ami(e)s danseurs(es). »

Le Président, Stephen CHABROLIN.

VOUS RÊVEZ D’APPRENDRE À DANSER ? 
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ASSOCIATIONS                                                            SOU DES ECOLES

Cette année, le Sou des écoles de Serpaize fait peau neuve ! 
Nouveau bureau, nouvelle organisation, et nouvelles res-
ponsabilités, mais toujours avec la même volonté de ras-
sembler dans la bonne humeur et l’esprit festif. Grâce à 
cette dynamique d’équipe renouvelée, le Sou est prêt à re-
lever de nouveaux défis pour soutenir l’école et les familles 
de notre village.

Qu’est-ce que le Sou des écoles ? Le Sou des écoles de Ser-
paize est une association loi 1901, à but non lucratif, laïque, 
démocratique et humanitaire. Ouvert à tous les Serpaizans, 
il réunit principalement les parents d’élèves de l’école des 
Acacias qui souhaitent participer activement à la vie as-
sociative. Cette structure est essentielle pour financer de 
nombreux projets scolaires.
Un coup de main pour l’éducation et la solidarité ! Les fonds 
récoltés lors des différentes manifestations permettent de 
financer divers projets mis en place par l’école des Acacias : 
achat de livres, matériel scolaire et de motricité, spectacles, 
transport pour les sorties pédagogiques et même des 
classes de découverte. Le Sou est aussi un soutien précieux 
pour les familles rencontrant des difficultés financières, 
afin que tous les enfants puissent participer aux projets de 
l’école.

Une année rythmée par les manifestations festives Le Sou 
des écoles organise chaque année plusieurs événements 
festifs et culturels qui rythment la vie du village. Parmi ces 
rendez-vous incontournables, on retrouve :
• La fête d’Halloween avec sa chasse aux zombies et aux 
méchants du sou,
• La vente de fromage et de sapins pour préparer les fêtes 
de fin d’année,
• Le goûter de Noël avec apparition du Père Noël & ses lu-
tins,
• Le loto et ses nombreux lots à gagner,
• Le carnaval haut en couleur,
• Le cross pour les plus sportifs,
• Le vide-greniers pour dénicher des trésors,
• Et bien sûr, la grande fête de l’école et la kermesse de fin 
d’année.
• Sans oublier la vente des beignets & donuts chaque ven-
dredi précédent les vacances scolaires.

Un nouveau départ, 
mais toujours la même ambition !

Organigramme 2024-2025
• Présidente : Angélique Raymond
• Trésorière : Nadège Seux ; Vice-trésorière : Magali Routhe
• Pôle Administration / Communication : Camille Crozet ;      
  Secrétaire : Charlène Jacquetin
• Pôle Logistique : Rémy Ferro ; Suppléant Sylvain Devidal
• Pôle Restauration : Anne-Lise Ferro ; 
  Suppléante Déborah Benros
• Pôle Buvette : Marine Lastricani ; Suppléante Julie Mounier

Cette nouvelle équipe souhaite insuffler une dynamique 
encore plus forte, tout en gardant l’esprit d’entraide et de 
convivialité qui fait la renommée du Sou des écoles de Ser-
paize. Avec la participation de tous, parents, enfants, mairie 
et associations, cette année promet d’être riche en événe-
ments et en réussites !

Un dernier Adieu, Le Sou des écoles est en deuil et pleure 
Loïc Baussaron dit «le sage», décédé en ce début de mois 
d’octobre. De membre à trésorier, en passant par vice-pré-
sident, il a marqué l’association par sa bienveillance, son 
expérience et son engagement. Il laisse derrière lui un hé-
ritage de générosité et de sagesse qui continuera d’inspirer 
tous ceux qui l’ont connu. Nos pensées vont à sa famille et 
à ses proches en ces moments douloureux.

UNE ANNÉE SOUS  SIGNE DU RENOUVEAU
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ASSOCIATIONS                                                          SOU DES ECOLES

Les ténèbres ont gagné Serpaize pour la 3 ème année 
consécutive !

ACTE 1 : 
Les petits monstres de Serpaize ont vaincu les méchants du Sou !
Ce soir d’Halloween, Serpaize s’est transformé en un vé-
ritable terrain de chasse pour nos jeunes chasseurs de 
monstres ! Les enfants, déguisés en petites créatures ef-
frayantes, ont participé avec enthousiasme à la grande 
chasse aux méchants du Sou.
Armés de courage et de sourires malicieux, les enfants ont 
parcouru les rues à la recherche des méchants cachés, et  
surtout, des précieux tampons à récupérer ! Chaque marque 
de tampon représentait une victoire contre les vilains du 
Sou ! Ils ont exploré chaque recoin, sans peur, et leur quête 
s’est révélée être un véritable succès.
Cette année encore, ils ont joué le jeu à la perfection, et 
l’ambiance était tout aussi frissonnante qu’amusante et 
pour couronner le tout, chaque participant est reparti avec 
un petit cadeau rempli de surprises ! De quoi illuminer les 
visages et faire pétiller quelques yeux !
Un immense merci à tous les participants pour ce début de 
soirée mémorable. Grâce à vous, Halloween à Serpaize, reste 
une aventure magique et inoubliable pour nos enfants !

ACTE 2 : 
Serpaize plonge dans l’horreur avec la chasse aux zombies !
Le silence de la nuit d’Halloween à Serpaize a été déchi-
ré par les cris des plus grands et des plus courageux… Car 
cette année encore, la traditionnelle chasse aux zombies a 
fait frissonner même les plus intrépides ! Et dire qu’ils pen-
saient et nous disaient n’avoir peur de rien… !
Cette année, c’est tout un labyrinthe d’épouvante qu’ils ont 
dû affronter. Leur mission ? Traverser des salles d’horreur 
toutes plus terrifiantes les unes que les autres pour récu-
pérer des rubans et, surtout, échapper aux morsures des 
zombies affamés qui les poursuivaient à chaque tournant. 
Plus grand, plus effrayant, plus infernal que jamais.
Imaginez un décor digne des pires cauchemars : une école 
hantée, une cuisine macabre, un hôpital abandonné, une 
ferme sinistre, des catacombes lugubres, une salle de ciné-
ma et même une pièce de pendus où l’horreur vous guette 
à chaque instant. Les ombres glissantes autour d’eux, les 
zombies grognant, et chaque cri d’effroi résonnant comme 
un hommage aux âmes courageuses qui osaient s’aventurer 
plus loin.
Tout droit sortis des meilleurs films d’horreur, ces décors 
ont fait de cette chasse un véritable film vivant, où toiles 
d’araignées, couloirs sanguinolents et autres monstruosités 
étaient au rendez-vous.

Ce n’est pas moins de 69 équipes et 283 survivants qui ont 
bravé le parcours infernal, où chaque couloir semblait mur-
murer des promesses de terreur.
Bien évidemment, toutes les équipes ont atteint la sortie, 
saines et sauves et ont pu se remettre de leurs émotions
autour de la buvette.

Mais n’oublions pas, sans votre aide précieuse, vous, pa-
rents bénévoles et aidants, ASESC, Mairie de Serpaize, 
Vienne Condrieu Agglomération, rien de tout cela n’aurait 
été possible. 
Grâce à vous, l’événement a été un immense succès, gravé 
dans les mémoires... jusqu’à l’année prochaine... ou pas !!!

Un grand merci à toutes et tous pour cette soirée 
terriblement inoubliable.

HAWEEN
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ASSOCIATIONS                                                                      MJC

Salut à tous !
Le millésime 2024/2025 de la MJC est maintenant lancé 
avec, comme promis, le lancement de nouvelles activités 
comme la Danse Urbaine/Hiphop/Hall, une animation mul-
ti activités sport pour vos enfants les mercredis après midi,  
suivie par de la zumba kids ... Les activités pour les enfants 
sont nombreuses avec également des séances d’éveil par 
la danse les mercredis matin!
Pour tous, il reste encore de la place si vous souhaitez ap-
prendre, à jouer de la batterie, de la guitare, apprendre à 
chanter, jouer au tarot, faire du théatre d’impro, du Yoga, 
de l’Aérodance, des pilates, du renforcement musculaire, 
de la sophrologie, apprendre à coudre, jouer au scrabble,  
se déhancher sur des danses du monde ... 
N’hésitez pas à nous contacter par mail : 
info@mjc-serpaize.fr.

Côté animation, la fête de la musique du 29 Juin a été un 
vrai succès. Et c’est grâce à vous tous qui êtes venus nom-
breux pour chanter et danser sur les morceaux joués par les 
groupes de la MJC et par les Axoloth qui répondent toujours 
présents.
Un grand merci à tous les bénévoles qui nous ont aidés, 
sans qui nous ne pourrions pas organiser ce genre de ma-
nifestations

Nous vous espérons nombreux pour les prochaines mani-
festations de la MJC !

SAVE THE DATE ! 
2 apéros concert  cette saison : 
• Samedi 29 Mars ( programmation à venir)
• Samedi 28 Juin pour  la traditionnelle et attendue fête de 
la musique

L’assemble générale de la MJC a eu lieu cette année le ven-
dredi 15 Novembre à 19H , dans la salle de la MJC.
Si vous souhaitez rejoindre un bureau convivial et dyna-
mique, nous vous attendons avec impatience. La pérennité 
de la MJC en dépend ! 

A très vite

Le bureau

ACTUATÉS DE  MJC
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Le vendredi 30 aout a acté l’ouverture de la saison 2025 ! 
Les terrains étaient donc ouverts en cette fin de journée et 
les membres du bureau présents pour proposer des renou-
vellements d’adhésion, accueillir de nouveaux adhérents, 
et surtout partager un moment convivial autour d’un apé-
ritif dînatoire proposé par le club. L’occasion de retrouver 
les terrains et la balle jaune dans une ambiance festive et 
chaleureuse avant de relancer les inscriptions lors de notre 
participation au forum des associations qui s’est déroulé 
au pôle culturel le jeudi suivant. En effet, les championnats 
mixte Isère débutant dès le 14 septembre, il était important 
de relancer nos adhérents le plus tôt possible ! 
A ce jour, environ 70 adhérents ont pris leur licence au TCS, 
dont presque 60 suivent les cours donnés par notre entrai-
neur : Charlotte NEGRIGNAT. En tout, 9 créneaux qui sont 
proposés se répartissant entre des cours Enfant/adoles-
cents/adultes, hommes et femmes.

Cette année, nous avons pu proposer 2 équipes pour les 
championnats mixte Isère. Une équipe dans la catégorie 
+35 ans et une autre en sénior. Les rencontres se déroulent 
les samedis après-midi pour l’un et le dimanche matin 
pour l’autre. Ces 2 championnats ont débuté le week-end 
des 14 et 15 septembre et concernent une quinzaine de 
joueuses et joueurs faisant briller le maillot du TCS. A cette 
heure nous ne connaissons pas l’issue de ces champion-
nats dont les phases préliminaires se terminent avant les 
vacances de la Toussaint, mais il n’est pas impossible que 
l’équipe des +35 ans aille chercher la montée et se retrouve 
en phase finale.

L’assemblée générale du Club se déroulera le mercredi 16 
octobre 2024 au club house (elle n’a donc pas eu lieu à 
l’heure de rédaction de cet article), mais la majeure par-
tie des membres du bureau renouvelle son engagement et 
nous pouvons déjà prévoir des manifestations telles que le 
gouter de Noël, l’inscription d’équipes dans les champion-
nats de printemps, la passation de diplôme pour arbitrer 
les rencontres à venir, l’organisation du tournoi interne, et 
bien d’autres manifestations encore…

Par ailleurs, les réseaux sociaux sont bien développés et 
vous pouvez suivre l’actualité du club et les résultats de 
nos équipes via notre site, Facebook et Instagram. Les in-
formations importantes sur nos activités apparaissent éga-
lement sur le panneau d’affichage de la mairie.
N’hésitez pas à venir sur les courts !

Notre adresse mail a changé !
Une demande d’information, une adhésion ? 
N’hésitez pas à prendre contact par courriel : 
tcserpaize@outlook.com
Page Facebook : Tennis Club Serpaize.

Votre adhésion vous permettra de louer une clé pour avoir 
accès aux courts de tennis toute l’année, et participer aux 
différents tournois organisés dans les clubs alentours. 
Vous pouvez vous inscrire à tout moment.

Nous espérons vous voir nombreux, 
autour ou sur les terrains. 

ACTUATÉS DU TCS

Durant l’année, nous avons mis en place un système de ré-
servation du terrain pour les personnes non adhérentes via 
le site :  www.anybuddyapp.com
Déjà plusieurs joueuses et joueurs ont donc pu réserver 
leur créneau pour jouer notamment durant l’été. 

NOUVEAU !
SYSTÈME DE RÉSERVATION DU TERRAIN
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ASSOCIATIONS                                                        RC SÉVENNE

 SÉVENNE COU DANS NOS VEINES !
Toutes et tous les licenciés du Rugby Club de la Sévenne (RC 
Sévenne) ont retrouvé le stade de Grands  Jeux de Luzinay 
depuis la rentrée de septembre 2024.

Le RC Sévenne à présenté son projet au sein de 6 forums 
d'associations : 21 enfants et adultes sont venus essayer 
notre sport !

L'école de Rugby du RC Sévenne est labellisée par la 
fédération Française de Rugby : le premier tournoi est un 
succès collectif pour toutes les catégories et les parents 
bénévoles.

Le Rugby Club du Pays Viennois (RCPV U14, rassemblement 
RC Sévenne / CS Vienne) a aussi réalisé son premier tournoi 
fin septembre.

Les équipes séniors ont rencontré 3 équipes : deux matchs 
gagnés et 1 en demi teinte. Nos joueurs des équipes fanions 
font preuve de résilience.

Nos Piments continuent leur développement : une 
quarantaine d'amoureux du ballon ovale se retrouvent les 
vendredis soir sur le terrain de Luzinay.

Enfin, nos Menthes, équipe féminine loisirs, feront leur 
premier tournoi le 19 octobre 2024 pour octobre rose.

Évènements :
- Arbre de Noël des Enfants
  21 décembre 2024
- Tous en Vert et Blancs! 
   8 mars 2025 à Serpaize
- Vide grenier 
   27 avril 2025 à Luzinay
- La nuit du Rugby
  6 juin 2025 à Luzinay.

Matchs Séniors à domicile :
- 17 novembre 2024 : 
  RC Sévenne vs Pays de l'Arbresle RC
- 15 décembre 2024: 
  RC Sévenne vs RCPO
- 26 janvier 2025: 
  RC Sévenne vs ARCOL
- 16 février 2025: 
  RC Sévenne vs Etoile du Bugey
- 23 mars 2025: 
  RC Sévenne vs AS Cours la Ville

Tournois de l'Ecole de Rugby 
et du RCPV à retrouver
sur notre site internet !

ÉVÈNEMENTS ET MATS
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ASSOCIATIONS  3S

Le jeudi 5 septembre, nous étions présents au Forum des 
Associations au cours duquel nous avons enregistré de 
nombreuses adhésions ! 
Grande nouveauté cette saison, nous avons pu débuter les 
activités au quasi maximum de nos capacités d’accueil. 
Était-ce l’effet Jeux Olympiques, la possibilité nouvelle de 
s’inscrire dès la mi-juillet ou bien encore notre nouvelle 
politique tarifaire destinée à favoriser l’accès des activités 
en salle aux pratiquants Aquagym ? 

Toujours est-il que nous avons été obligés de refuser 
plusieurs demandes d’inscription, en particulier pour les 
activités nautiques, faisant malheureusement quelques 
déçu(e)s… 

Cette année nous atteignons la barre des 210 licenciés 
auxquels s’ajoutent une vingtaine d’adhérents des 
associations soeurs d’Estrablin et Pont-Evêque. Notre offre 
d’activités est globalement identique à celle de la saison 
passée. Notons cependant l’adjonction d’un cours de 
«Cardio-Renfo» ainsi que l’allongement d’une demi-heure 
de la séance de «Marche Nordique» du mercredi. 
Nous aurions souhaité ajouter un cours d’aquagym en 
matinée ; cela n’a malheureusement pas été possible car 
nous n’avons pas pu obtenir de la part de Vienne-Condrieu 
Agglomération de créneau supplémentaire.

ACTUATÉS ASSO 3S

CONTROLE TECHNIQUE ESTRABLIN

Z.A. du Rocher - 38780 ESTRABLIN

04 74 79 12 69

norisko.estrablin@orange.fr
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ASSOCIATIONS                                                       ADMR

S ACTUATÉS DE L'ADMR
L’association ADMR intercommunale de Serpaize a un rayon 
d’intervention qui couvre les communes de Chuzelles, 
Luzinay, Saint Just Chaleyssin, Septème, Serpaize, Seyssuel 
et Villette de Vienne. Son bureau se situe à Villette de Vienne 
dans la maison des Associations au 284 rue de la Forges. 
Sa Présidente Chantal BADIN, son Bureau et son Conseil 
d’Administration sont bénévoles ; l’association emploie 
actuellement 24 salariées qualifiées ; celles-ci sont aides à 
domicile, auxiliaires de vie, secrétaires. 

Financée en partie par le Conseil Départemental de l’Isère 
dans le cadre de l’APA, la PCH, l’Aide Sociale, L’ADMR 
de Serpaize s’est fixée des objectifs de performance, 
d'amélioration de la qualité et de l'efficience de la réponse 
apportée aux personnes accompagnées, de la revalorisation 
des salaires. Au printemps 2024, l’AMDR de Serpaize s’est vue 
dotée de 2 véhicules de service aux couleurs de l’ADMR. 
Les activités de l’association de tous les âges de la vie, 
malades, porteurs de handicaps ou en pleine santé (actifs au 
travail, retraités).

Selon les besoins, l’association assure les 
prestations suivantes : 
- Entretien courant du logement (ménage), du 
linge, repassage, courses. 
- Préparation et aide à la prise des repas. 
-Aide à la toilette, aide au lever et au coucher ; 
accompagnement. 

Les objectifs de l’association sont :  
- La recherche de bénévoles responsables 
de village pour étoffer son conseil 
d’administration. 
- Le recrutement de salariées : aides à domicile 
et en priorité auxiliaires de vie pour répondre 
à la demande grandissante. 

N’hésitez pas à prendre contact au :
04 74 57 91 31, que vous soyez à la recherche 
d’un emploi salarié ou que vous souhaitiez 
vous rendre utile comme bénévole. 
Mail : admrserp@admr38.org 

PRESTATIONS

RETROUVEZ L'ANNUAIRE DES ASSOATIONS EN P.38
ET S RENSEIGNEMENTS UTIS EN P.40-41
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LES COMMERCES ET SERVICES DE SERPAIZE
Boulangerie Margotin’s
25 route du village 
Tél :  04 74 87 49 16
Lundi mardi jeudi vendredi : 
6h30-12h30 / 15h30-19h
Samedi matin : 6h30-13h
Dimanche matin : 6h30-12h30

Opticien Les Lunettes d’Arnaud
25 route du Village 
Tél : 04 74 54 13 45
Lundi sur rdv 
Mardi Mercredi : 9h30-12h30 / 14h30-19h
Jeudi Vendredi : 9h30-12h30 / 14h30-18h45
Samedi : 9h30-12h30 / 14h30-18h
Pour les rendez-vous à domicile, 
contactez le 04 74 54 13 45

VIVAL
25 route du village 
Du mardi au samedi : 
8h-12h45 / 15h30-19h45
Dimanche : 8h-13h

Bar Restaurant Au Berck’ail
41 route du Village 
Tél : 04 74 54 78 98
Mardi Mercredi Dimanche : 7h-14h
Jeudi vendredi : 7h-14h / 17h-22h 
Samedi : 7h-14h / 17h-22h 

Salon de coiffure Justine Coiffure
Le village 
Tél : 04 74 57 06 90
Du Mardi au Samedi : 9h-18h30

Prothésite ongulaire Ciléna
Le Village, Chez Justine Coiffure
Sur rendez-vous
Tél : 06 32 93 23 18

La Fermes des Loulous
Producteurs, maraichers.
Vente à la ferme le mardi soir 
sur commande.
Contact :
fermedesloulous@gmail.com

Marché hebdomadaire. Place de la Mairie. Tous les vendredis de 7h à 12h30

Ostéopathe Alexia LECOMTE
Thérapeute CME niveau 2
Adultes, sportifs, femmes enceinte
Enfants, nourrissons et personnes âgées 
115 route du Cimetière 
07.83.78.33.38
Du Lundi au Vendredi : 8h-20h 
Samedi : 8h-12h (un samedi sur deux)

Orthophoniste Elise VIDBERG
115 route du Cimetière 
06.37.72.66.71
Consultation du mardi au vendredi 
Sur ordonnance  

Psychologue clinicienne
Psychothérapeute Clair SABOUR
115 Route du Cimetière 
07.45.45.66.42
csabour.psychologue@gmail.com 
Sur rendez-vous les lundis de 9h à 18h
Les vendredis de 12h30 à 18h
Les samedis de 8h30 à 13h30 (une 
semaine sur 2)

Kinésithérapeute Jennifer TARKUS
25 route du Village
06.98.67.54.34
Du Lundi au Jeudi : 9h-18h
Vendredi : 8h30-12h

Kinésithérapeute Juliette CHO-
PY
25 route du Village
06 99 79 55 91 
Lundi et jeudi : 7h30-17h30
Mardi : 7h30-18h30
Mercredi : absente 
Vendredi : 7h30-16h30

Le Moulin de Julien
Estelle et Julien Maras
Vente à la ferme de produits bio, sur rdv.
Producteur de farine de blé, lentilles et 
autres légumineuses ou graines.
1705 route de Mons
Tél : 06 82 41 07 13
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Entreprise Infos Téléphone Activité

1454 - L'imprimerie Créative Loanne POIZAT  loanne@1454.fr 06 62 25 25 83 Agence de communication.
Imprimerie (tous supports)

2BCR  Construction rénovation contact@barge-construction.fr 06 50 71 14 04 Maçonnerie

A.MULTISERVICE a.multiservices1@gmail.com 06.03.11.48.90 Petits travaux (interieur - exterieur)
Espaces verts, débarrassage, nettoyage

ABATIER ENT abatier.ent@gmail.com 06.62.50.05.05
Panneaux photovoltaïques, 
pompe à chaleur, climatisation,
chauffe eau thermodynamique

AIR DRONE www.airdronesolution.com 06.22.45.16.78 Photos aériennes

AM GAZ Gilles BORDIN-VIOLLET contact@
amgvdr.fr 04.74.78.10.81 Entretien gaz fioul 

pompe à chaleur climatisation
ART PIERRE DECOR artpierredecor@wanadoo.fr 04.74.85.02.30 Ramonage et fabrication cheminée
ASP SIFFERLEN aps.sifferlen@gmail.com 06.87.90.67.42 Artisan Plombier Sanitaire
AU BERK'AIL Mr DEFLANDRE Roland 04.74.54.78.98 Bar Restaurant cave à vin
BAINS ET BAT          
Géraldine DUMAS emgecase@gmail.com 06.60.51.66.87 Pisciniste 

BERNARD Médical Taxi bernardmedicaltaxijardin@
orange.fr 04.74.79.11.26 Taxi  à Serpaize

BILOBA Elagage www.bilobaelagage.fr 06.44.04.29.54 Espaces Verts
Boucherie Maison Privas Denis 04.74.85.91.76 Viande Limousine Pont-Evêque
Boulangerie MARGOTIN'S Julien et Emilie MARTINS 04.74.87.49.16 Boulangerie, Pâtisserie, Sandwicherie
BV RENOVATION Yannick VERNAY  06 18 41 34 17 tous travaux de rénovations d’intérieur
Cabinet  INFIRMIER Serpaize/Vienne 06.80.37.95.47 Infirmiers à domicile

CAUSSE Dany ETS Nettoyage et entretien 
sépultures 06 50 81 18 02 Nettoyage et entretien 

sépultures
Chasseur  Immobilier www.mdprospectimmo.com 06.21.64.70.28 Prospection Immobilière
CILENA INSTITUT cilena.institut@gmail.com 06.32.93.23.18 Salon de manucure
COLLOBER Romain romaincollober@gmail.com 06.77.10.25.73 Terrassement - Espaces Verts
CROZET Charpentes Crozet Florent 06.99.05.98.85 Charpentier

CUKROWSKI TP Eddy CUKROWSKI 
cukrowski.tp@yahoo.com 06.58.17.41.40 Terrassement, aménagement extérieurs

DEMOTIE Fabien
Artisan peintre  fabien.demotie@sfr.fr 06.79.03.74.91 Plâtrerie Peinture Décoration

E.R.E.I. erei38@orange.fr                       
Eric RUGGERI 06.07.08.94.93 Electricité Industrielle

EARL DUMOND Dumond Chrystelle et Gilbert 04.74.85.41.24 Travaux agricoles  produits fermiers
Éleveur de volailles fermières Jean-Charles SIMIAN 06.08.82.32.09 Éleveur de volailles
ERDICK erdik.mahmut@wanadoo.fr 06.07.30.47.47 Carrelage revêtement sols et murs
Ets PEREIRA Patrick Façade Abreu 06.82.58.83.92 Ravalement de Façade
GIRARD Nettoyage s.girard@snga.fr  04.74.57.26.55 Entretien, ménage repassage
JUSTINE Coiffure Dias Justine 04.74.57.06.90 Coiffure Mixte

KINESITHERAPEUTES
Jennifer TARKUS                                   
Juliette CHOPY  

jennifer.tarkus@gmail.com                           
juliette.chopy@gmail.com

Jennifer : 
06.98.67.54.34

Juliette :
06.99.79.55.91

Masseuses Kinésithérapeutes

La Ferme des Loulous Léa et Teddy Haller
fermedesloulous@gmail.com - Produits bio, œufs légumes

ANNUAIRE DES ARTISANS, COMMERÇANTS ET ENTREPRISES DE SERPAIZE
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Entreprise Infos Téléphone Activité
LE FORESTIER Hérvé BOUILLAT www.forestier-elagueur-38.fr 06 34 23 61 65 Forestier ; travaux forestiers
Le Haras du CHAPELAN 
Dalmais Alexandrine haraschapelan@hotmail.fr 06.85.92.52.36 Poney Club Pension Élevage

Le Moulin de JULIEN Estelle et Julien Maras 06.82.41.07.13 Céréales bio "lentilles, farines"

Les Poésies bien-être http://lespoesiesbe.e-monsite.
com 06 77 53 94 40 5, Le Sarpaizia

LUCKI Electricité Bouillat Luc 04.74.54.45.39 Electricité de Bâtiment
Magali Routhe
Courtier en financement m.routhe@meilleurtaux.com 06.09.16.33.70 Courtier en financement

Magali Routhe Décoratrice www.magetrangedeco.com 06.09.16.33.70 Décoration et aménagement d'espace
MANAVIE SERVICES manavieservives@gmail.com 07.67.33.62.93 Services à la personne
MICHAELIAN Sylvain 
Conseillier en Immobilier sylvain.michaelian@iadfrance.fr 06 18 92 40 02 Conseiller en Immobilier

Mon salon chez Vous Trivino Karine 06.81.41.86.06 Coiffure à domicile
NORISKO Auto Raczka Franck 04.74.79.12.69 Contrôle Technique Estrablin
OLIVE PIZZA Got Laurent 06.88.93.36.21 Mercredi à Serpaize 18h /21h
OPTICIEN 
LES LUNETTES D'ARNAUD

Arnaud CHATAGNER 
25 route du Village Serpaize 04 74 54 13 45 Opticien

ORTHOPHONISTE Elise VIDBERG 
115 route du Cimetière Serpaize 06 37 72 66 71 Orthophoniste

OSTEOPATHE Alexia Lecomte 
115 route du Cimetière Serpaize 07.83.78.33.38 Ostéopathe

Parisgwada Mme Vitalis 06.24.24.64.39 Fabrication de bijoux  

PSYCHOLOGUE Claire SABOUR 
115 route du Cimetière Serpaize 07 45 45 66 42 Psychologue

RAFFINI Menuiserie menuiserieraffini@orange.fr 06.79.30.52.69 Menuiserie ext. et agencement int.
RESTAURATION
MEUBLES ANCIENS

STEPHANE RIVOLLIER 
stephane@rivollier-ebeniste.fr 04 78 52 91 39 Restauration de meubles anciens

RIMOUX Elagage Paysage titouan.rimoux@gmail.com 07 80 56 90 72 Élagage Paysagiste
RS TP  yannsegeral@gmail.com 06.58.14.16.69 Terrassement Travaux publics

SECRETS DE MIEL Aurélie BONJOUR aurelie.bru-
non@outlook.fr 06.79.54.03.18 Cosmétiques et bien être naturels français 

issus des trésors de la ruche

SERRAILLE Julien Nettoyage serraillejulien@gmail.com 06 88 61 36 54 Nettoyage vitres terrasses panneaux so-
laires façades moquettes

SGR Rhône Alpes Carrelage Yonus Tepekuyu 06.62.95.41.88 Travaux de carrelages
SOLUTION TRAVAUX 
M. DEVEAU Matthias solutiontravaux.md@gmail.com 06.65.77.47.81 Plombier, Climaticien,

Salles de bains clés en main
SOMAINTHERM somaintherm@wanadoo.fr 04.74.53.11.38 Plomberie Chauffage Zinguerie
Sos Guêpes Frelons Rhone Alpes François GUICHARD à Serpaize 749756938 Destruction nids de guêpes, frelons
THION Marceau marceauthion@gmail.com 06.34.44.18.83 Zinguerie - Couverture - Vélux
TRIPIANA Guillaume VTC contact@vtc69.com 06.80.88.12.49 Transport de personnes tous déplacements
UNIVERS EPICES contact@luniversdesepices.com 06.77.33.88.80 Ventes d'épices divers
VENUS TOILETTAGE AGUILERA Mathilde 06.02.44.29.28 Toilettage animaux à domicile
VIVAL 25 route du Village Serpaize Épicerie

ANNUAIRE DES ARTISANS, COMMERÇANTS ET ENTREPRISES DE SERPAIZE
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Association Président(e) Tél email

ACCA Alain BERTHIER 06 19 78 23 46 acca-serpaize@chasse38.org

ANCIENS COMBATTANTS Gérard THOMANN 06 14 50 32 10 thomann.gerard@orange.fr

ADMR Marie-Thérèse CARRET 04 74 57 91 31 admrserp@admr38.org

Art Com’s Bernard BOIRIVENT -  artcoms.serpaize@gmail.com

ASESC Martin BREUIL 04 74 57 03 00 contact@asesc.fr

Centre 1000 loisirs Cindy MATRAT 04 74 57 41 74 milleloisirs@orange.fr

ASSO 3S Marie Aline Roch - gvserpaize@gmail.com

ESS Judo Philippe Magne 06 12 95 48 79 judo.villette@gmail.com

MJC Carolyn GISBERT 06 22 86 72 03 info@mjc-serpaize.fr

Club de l’Amitié aux 4 vents Serge RUIZ - ruiz.serge@sfr.fr

FCPE Marjorie CUSIN - parentsdelegues.serpaize@gmail.com

Sou des Ecoles Angélique RAYMOND 06.85.49.13.61 soudesecoles.serpaize@gmail.com

Tennis club de Serpaize Edith PERGE 06 11 95 54 07 tcserpaize@outlook.com

FC Sévenne Sandie DESCAMPS - sevennefc@gmail.com

Rugby Club de la Sévenne Guillaume PIOT - guillaumepiotvdv@hotmail.fr

Paroisse Ste Blandine

Maison Paroissiale 
131 route de la Croix 
Tourmente 
38200 Chuzelles
Catéchisme 
Christelle VEILLARD

04 74 57 91 27

04.74.84.63.36

steblandine2vallees@gmail.com 

catesteblandine@gmail.com

Jod Dance Geneviève DESROSIERS 06 60 77 00 96 jod.dance@gmail.com

Syndicat Intercommunal
de Musique Christophe REY  04 74 58 05 90 direction.sim@orange.fr 

secretariat.sim@orange.fr
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Cartes, flyers, brochures

Papeterie et bureautique

Étiquettes et emballages

Évènements et stands

Signalétique et grand format

Textile et Objets Publicitaires

Loanne POIZAT • 210, rte du Muscadin. 38200 SERPAIZE • Tél : 06 62 25 25 83 • www.1454.f r

04 75 44 04 77
*sous conditions de ressources 
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RENSEIGNEMENTS UTILES ET DIVERS

Nom Site internet Adresse postale et courriel Téléphone
Mairie de Serpaize mairie-serpaize.fr secretariat@mairie-serpaize.fr 04 74 57 98 17

Médiathèque de Serpaize
Pôle Culturel

mediatheque@mairie-serpaize.fr
f MediathequeDeSerpaize

04 74 57 05 21

Foyer Serpaizan asesc.fr Permanence le Vendredi de 18h00à 19h30
contact@asesc.fr 04 74 57 03 00

France Travail francetravail.fr 30 avenue Général Leclerc. Vienne 39 49
39 95 (employeur)

Assistante Sociale Maison du Département 
Centre médico social de Vienne 04 74 85 08 35

A.D.M.R admr.org Permanence à Villette de Vienne    04 74 57 91 31
C.A.F.  Allocations Familiales caf.fr 1, montée St Marcel .  Vienne 0 820 25 38 20

CPAM Sécurité Sociale ameli.fr 1, place St Pierre. Vienne 36 46
Vienne Condrieu Aggloméra-

tion
vienne-condrieu-agglomeration.

fr
Service Urbanisme

30, av Général Leclerc. 38217 Vienne 04 74 78 78 84

C.A.U.E Consultance Architecturale sur rendez-vous 04 74 78 78 83

Chambre des Métiers cma-vienne.isere.fr 2, place Saint Pierre. 38217 Vienne  
accueil@cma-vienne.fr 04 76 70 82 00

Déchetterie 38200 -  Villette de Vienne 04 74 57 96 85
SAUR

Gestion de l’eau potable saurclient.fr rue Laverlochère. 38780 Pont-Evêque
180 r Louise Michel. 38440 St Jean de Bournay 04 57 38 50 00

ENEDIS
Raccordement au réseau. Travaux d’habitat 

Dépannage

39 29 

09 726 750 38

Gaz Réseau Distribution France grdf.fr
Raccordement au réseau Gaz 

Dépannage
Urgence sécurité gaz

0 800 228 229
0 800 47 33 33
0 810 686 003

La Poste laposte.fr 36, cours Brillier. Vienne 36.31
04.37.02.25.50

Mission Locale de Vienne 9, rue Laurent Florentin. Vienne 04.74.78.37.90

Office de Tourisme Vienne vienne-tourisme.com Cours Brillier 3820. Vienne
contact@vienne-tourisme.com 04.74.59.80.30

Ecole Elémentaire Directrice Mme Anne Rolweski 04.74.57.93.63

Ecole Maternelle Directrice Mme Anne Rolweski 04.74.57.93.51

Garderie Périscolaire 38200 -  Serpaize 06.34.38.67.45
Restaurant Scolaire 38200 -  Serpaize 04.74.79.32.91

Collège Grange Seyssuel ac-grenoble.fr/college/grange.seyssuel 279 montée Bon accueil 38200 - Seyssuel 04.74.85.39.54

Centre des Mille Loisirs centremilleloisirs.fr rue des Allobroges 38200 – Luzinay 
milleloisirs@orange.fr 04.74.57.41.74

Point info : 
Mode de garde petite enfance

Vienne Condrieu Agglomération 
30, av Général Leclerc Vienne 04.27.87.80.00

Crèche halte garderie  
 « CEJ »

« Fleur de Pyrus »

481 Route de Marennes
38200 – Villette de Vienne

Petite-enfance@paysviennois.fr
04.74.31.90.25

Sous-Préfecture isere.pref.gouv.fr 16, bd Eugène Arnaud  38200 - Vienne 04.74.53.26.25
Maison du Conseil Général isere.fr 3, quai Frédéric Mistral   38217 - Vienne 04.74.87.93.00
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RENSEIGNEMENTS UTILES ET DIVERS

Nom Site internet Adresse postale et courriel Téléphone
Trésorerie de
Vienne Condrieu Agglomération t038114dgfip.finances.gouv.fr 30, av Général Leclerc. Vienne 04.74.85.79.99

Centre des finances publiques impots.gouv.fr 12, rue Jean Moulin. Vienne
cdi.vienne@dgfip.finances.gouv.fr 04.74.31.31.48

Tribunal Judiciaire de Vienne 16, place Général de Gaulle 38209 Vienne 04.74.78.81.81
Conciliateur de Justice Permanence gratuite en Mairie de Vienne 04.74.78.30.30
S.N.C.F sncf.com ou ter-sncf.com Voyageurs Gare de Vienne 36 35

L’va lva-mobilite.fr
Transport à la demande
Transport pour personnes à mobilité réduite

04 86 27 01 01 
0.810.810.414

Covoiturage en pays viennois covoiturage-paysviennois.fr
Pompiers : SDIS 
(Service Départemental 
d’Incendie et de Secours)

54, av Marcellin Berthelot
38200 - Vienne Estressin 18

S.M.U.R
(Service Mobile 
Urgence Réanimation) 

Hôpital Lucien Hussel. Vienne 15

Service d'Urgence Européen Gratuit depuis un tél fixe ou mobile
Pompiers - Police - aide médicale urgente 112

Hôpital Lucien Hussel ch-vienne.fr Montée du docteur Chapuis BP 127
38209 - Vienne cedex 9 04.74.31.33.33

Clinique Trénel clinique-trenel.com 575 rue du Dr Trénel.  69560 Ste Colombe
direction@clinique-trenel.com 04.74.53.72.72

Pompes funèbres générales pfg.fr 3 place François Mitterrand. 38200 Vienne 04.74.85.03.88
Pompes funèbres Agglom. 
viennoise pfav-garon-rousset.com 46 montée Lucien Magnat.

38780 Pont Evêque 04.74.20.42.00

Colombier Frères 
Pompes Funèbres pfcolombier.com 10 rue du cimetière. 38200 Vienne 04.74.85.34.60

Paroisse Ste Blandine

Catéchisme catesteblandine@hotmail.com

10, rue de la République. 38670 Chasse sur 
Rhône 
Maison paroissiale. 38200 Chuzelles

04.78.73.06.04

 04.74.57.91.27

Gendarmerie 447, route de Vienne. 
38670 Chasse sur Rhône

17 
ou 04.37.20.12.80

fabien.demotie@sfr.fr

Ent   Fabien DEMOTIÉ

06 79 03 74 91
404 route de l'église 38200 Serpaize

fabien.demotie@sfr.fr

Ent   Fabien DEMOTIÉ

06 79 03 74 91
404 route de l'église 38200 Serpaize

à votre service sur Serpaize depuis 1996

fabien.demotie@sfr.fr

Peinture Décoration

Placo 

Ent   Fabien DEMOTIÉ

06 79 03 74 91
Aménagement d'intérieur

404 route de l'église 38200 Serpaize

fabien.demotie@sfr.fr

Ent   Fabien DEMOTIÉ

06 79 03 74 91
rieur

404 route de l'église 38200 Serpaize
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INFOS GÉNÉRALES
Permanences de la Mairie 
Mardi de 14h30 à 18h30  
Mercredi de 9h à 11h30 
Vendredi de 14h30 à 18h30

Secrétariat de Mairie 
secretariat@mairie-serpaize.fr
www.mairie-serpaize.fr
04 74 57 98 17

Permanences du Maire et des adjoints : 
mardi après-midi 
vendredi après-midi
et sur rendez-vous

Tél : 04 74 85 08 35
Centre médico social Saint Germain
38ter rue Vimaine. 38200 VIENNE

Le recensement militaire est obligatoire et doit 
être effectué à la Mairie du domicile dès l’âge 
de 16 ans pour les garçons et les filles. Prière 
de vous munir du livret de famille et de votre 
carte nationale d’identité.

Le jeune Français qui atteint l’âge de 18 ans est inscrit 
automatiquement sur les listes électorales s’il a bien accompli 
les formalités de recensement à l’âge de 16 ans.
Si le jeune atteint 18 ans entre les 2 tours d’une élection, il ne 
peut voter qu’au 2d tour.

En cas de changement de domicile : 
les nouveaux arrivants peuvent s’inscrire en ligne : 
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396  
munis d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile de 
moins de 3 mois ou se rendre en mairie avec ces pièces. Cette 
inscription est recevable pendant toute l’année. A l’approche 
d’un scrutin, les inscriptions sont possibles jusqu’au 6e vendredi 
précédant le 1er tour de scrutin. 

La demande de correction est à effectuer 
par l’électeur, à partir d’un service en ligne 
disponible sur le site service-public.fr à 
l’adresse suivante : 
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R49454

Où et comment faire votre demande ?
Aujourd’hui, les demandes de cartes d’identités et de passeports 
se font sur rendez-vous, dans n’importe quelle mairie, équipée 
d’un dispositif de recueil.
Les dossiers de cartes d’identité et de passeports doivent 
obligatoirement être déposés en personne, car une prise 
d’empreinte est effectuée. Les délais peuvent atteindre 3 mois ou 
plus, il vous est conseillé d’anticiper votre demande.
Vous devez réaliser une pré-demande en ligne de carte natio-
nale d’identité (CNI) ou passeport : sur passeport.ants.gouv.fr
Puis prendre rendez-vous auprès d’une mairie équipée du 
système biométrique pour finaliser votre  demande.
Quatre sites sont équipés :
- La Maison de quartier d’Estressin
  4, bis rue Niepce Bât Lorraine Tél : 04 74 31 19 20
- La Maison de quartier de l’Isle 
  7 bis, rue des frères Grellet    Tél : 04 74 31 19 40
- La Maison de quartier de Malissol
  15 bis, av de la Fontaine Tél. : 04 74 16 16 50
- L’Hôtel de Ville (uniquement sur rendez-vous).
   Place de l'Hôtel de Ville           Tél : 04 74 78 30 31

En ligne sur le site national:
https://www.demande-logement-social.gouv.fr/
1- Remplir les informations demandées
2 -Joindre obligatoirement votre pièce d’identité scannée afin de 
valider votre demande
3- Un numéro de télédemandeur vous sera communiqué dès la 
fin de la saisie
Dans un délai de 2 à 5 jours vous serez informé par courrier 
électronique de la validation de votre demande et vous recevrez 
une attestation d’enregistrement.

INSCRIPTIONS SUR S STES ÉCTORAS

ASSISTANTE SOciA

FORIRE CONTESTATION 
ETAT VIL D'UN ÉCTEUR

RECENSEMENT MITAIRE

CARTE D'IDENTITÉ ET PASSEPORT

DEMANDE DE GEMENT SOciAL
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L’VA  sur demande : 
Le service fonctionne toute l’année (hors jours fériés), du lundi 
au samedi (du lundi au vendredi pour les trajets vers et depuis 
les zones d’activités).
C’est simple ! Je réserve mon trajet au plus tard la veille avant 
17h (le vendredi pour le lundi suivant).
Un minibus vient vous chercher à l’arrêt le plus proche de chez 
vous et vous déposera au point d’intérêt choisi.
3 moyens pour réserver la Navette L’va :
• Sur Internet
• Par email : lvasurdemande@ratpdev.com
• Par téléphone au 04 86 27 01 01 (prix d’un appel local), du lundi 
au vendredi, 9h-12h et 14h-18h

INFOS GÉNÉRALES

Vous avez prévu de faire des travaux chez vous ?
Désormais, demandez toutes vos autorisations d’urbanisme en ligne !
Tout se passe sur une plateforme appelée Guichet Numérique 
des Autorisations d’Urbanisme (ou GNAU), et toutes les com-
munes de l’Agglo sont en mesure de recevoir vos dossiers de 
manière dématérialisée, c’est-à-dire sans support papier.
- Plus besoin de vous déplacer ou d’expédier votre dossier en 
mairie
- Le service est accessible en ligne 24/24h
- Une aide en ligne lors de la saisie de votre dossier, minimi-
sant les risques d’erreurs et rendant le processus plus fluide et 
efficace
- Un traitement optimisé de votre demande grâce à une réduc-
tion des délais de transmission
- Un suivi d’avancement de votre dossier en temps réel
- Des échanges simplifiés avec l’administration (demandes d’in-
formation et pièces complémentaires peuvent se faire en ligne)
- Un gain d’argent : plus besoin d’imprimer le dossier en plu-
sieurs exemplaires, plus besoin d’affranchissement... et en plus, 
vous faites un geste pour l’environnement

 Le GNAU est accessible de 3 manières :
➡ Directement à l’adresse : https://gnau-dia.
vienne-condrieu-agglomeration.fr/gnau/#/
➡ Via le site web de Vienne Condrieu Agglomération, sur la page 
Urbanisme et Aménagement : 
➡ Via le site web des 30 communes de l’Agglo

Les Serpaizans ayant des enfants à scolariser 
pour la rentrée 2025 sont invités à se rendre 
en Mairie à partir du mois de janvier, munis 
du livret de famille, du carnet de santé et 
justificatif de domicile.

Les inscriptions aux services cantine et péris-
colaires, gérés par la Mairie, seront ouvertes à 
partir de mi-juillet 2025 sur le portail famille 
en ligne. Les familles recevront un mail d’infor-
mation courant juillet.

Le dossier de mariage est à récupérer auprès 
de la Mairie de votre lieu de résidence au 
moins 6 mois avant la date du mariage.

Depuis la Loi du 18/11/2016, les partenaires 
ayant leur résidence commune en France et 
souhaitant conclure un PACS doivent s’adresser :
• soit à l’officier d’état civil (en mairie) de la 
commune dans laquelle ils fixent leur rési-
dence commune, 
• soit à un notaire. 
Le Pacs est ouvert aux couples de même 
sexe ou de sexes différents. Pour pouvoir le 
conclure, les partenaires doivent remplir cer-
taines conditions et rédiger une convention. Ils 
doivent ensuite la faire enregistrer, en fournis-
sant certains papiers.

SERVICE DE TRANSPORT À  DEMANDE

DEMANDE D'AUTORISATION D'URBANISME

MARIAGE

CONCSION D'UN PACS

INSCRIPTION À L’ÉCO DES ACAciAS

INSCRIPTIONS AUX SERVICES 
DE RESTAURATION SCOIRE 
ET PÉRISCOIRE
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Clara BLANCHOZ et Daniel ROCHE
12 Septembre 2024

ETAT-CIVIL

Ana Rita BRITO DE MOURA et Erkut ERDIK
11 novembre 2023

Marion GOEPFER  et  Jean-Michel PHILIPPE
28 mars 2024

Nelly PETRUCCI et Lionel CAVANILLAS
06 juillet 2024

MAGAND Pierre • 02 décembre 2023 • 91 ans
CHEVASSUS Colette née VUILLOZ • 24 décembre 2023 • 75 ans
ROUSSEAU Jean-Luc Joseph • 25 décembre 2023 • 78 ans
ROCHE André • 05 janvier 2024 • 90 ans
SCAVARDA Maria née DOMINGUES ALMEIDA • 26 janvier 2024 • 63 ans
SERRIÈRE Robert Daniel • 05 février2024 • 71 ans
TROLLIET Gilbert Louis • 09 juin 2024 • 71 ans
CUSIN Louis • 28 août 2024 • 85 ans
BAUSSARON Loïc • 08 octobre 2024 • 45 ans

MARIAGES

Andréa LOZE et Florian ROYBET
1er Juin 2024

Alizée MORIN et Jean-Marc PETROUD
14 Septembre 2024

et  au�i :
Audrey BERRUYER et Grégory FOND

07 septembre 2024

Maria KRELIFA et Emilien DUTANG 
14 septembre 2024

DÉCÈS

Tous nos voeux de bonheur!!
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ETAT-CIVIL

Lou HALLER • 30 mai 2023
Naïl DJELASSI • 8 décembre 2023
Lyes HAMIED • 25 décembre 2023

Mélisse DOUAIR • 06 avril 2024
Ophélie COUROT • 11 octobre 2024

NAISSANCES

Léna MEY
25 octobre 2023

Zélie VINCENT GENTY 
13 janvier 2024

Mohamed ZOUIOUECHE
17 janvier 2024

Capucine COLLOBER 
22 février 2024

Marceau POULAT 
19 mars 2024

Emmie ARGAUD
28 avril 2024

Lilwenn CATALDI
19 mai 2024

Elena MORA 
1er juillet 2024

Sonni WOEHL
27 juillet 2024

Gabin GAONA FEUILLET 
1er août 2024

Garance ROYBET
10 août 2024

Mélissa SICLER 
3 octobre 2024

et  au�i :

Bienvenue aux p��s Serpaizans!



Agence Vallée du Rhône
173, chemin de Cumelle - 69560 Saint-Cyr-sur-le-Rhône
04 74 85 15 13 - agence.valleedurhone@serpollet.com

www.serfim.com

AMÉNAGEMENT 
DES TERRITOIRES

RÉSEAUX DE
 DISTRIBUTION

RÉSEAUX DE
TRANSPORT

Nous remercions l'ensemble des partenaires qui permettent l'édition du bulletin municipal !
Vous souhaitez communiquer sur nos prochains bulletins municipaux ? 

Envoyez votre demande par email : secretariat@mairie-serpaize.fr

RSTP
Travaux Publics

Yann SEGERAL

4, allée des Grangettes

38200 SERPAIZE

Tél : 06 58 14 16 69

yannsegeral@gmail.com
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SERPAIZE EN JEUX !

LES MOTS MÊLÉS
Retrouvez les mots cachés dans la grille !

ARTISAN
ASSOCIATION
CANTINE
COMMERCE
CULTURE
ECOLE
ENTREPRISE
FETE
MAIRIE
MEDIATHEQUE
PERISCOLAIRE
PROJET
SERPAIZE
SERVICE
SPORT
VILLAGE

LE COLORIAGE DE NOËL !
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